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Les colis postaux sont des colis dont le poids ne peut excéder 5 Kilos, et dont l’acheminement doit se 

faire obligatoirement entre deux communes situées en Belgique. 
 
Admission au transport. 
 

Toutes les marchandises sont acceptées au transport à l’exception : 

− des journaux 

− des publications pornographiques ou contraires aux bonnes mœurs 

− du gibier à poil et à plumes, tué ou vivant, en dehors de la période de la chasse 

− des produits chimiques, toxiques ou corrosifs 

− des explosifs et munitions de guerre et de chasse 

− de la saccharine et de ses dérivés 

− des objets de correspondance tombant sous le monopole de la poste 

− des objets monnayables (or, argent, platine, …)2 

 
Acceptation au transport. 
 

Les colis postaux sont acceptés soit par la S.N.C.B. (Société Nationale des Chemins de fer Belge), soit 

par la poste, soit également par le S.N.C.V. (Société Nationale des Chemins de fer Vicinaux). 

 

a) par le S.N.C.B. : 

tous les jours ouvrables dans toutes les gares, bureaux et dépendances 

b) par la poste :  

tous les jours ouvrables dans tous les bureaux de poste à l’exception des bureaux 

auxiliaires 

c) par la S.N.C.V. : 

tous les jours ouvrables dans toutes les stations et haltes ainsi qu’auprès de certains trains 

et autobus vicinaux. 

 

Les heures d’acceptation sont fixées pour chaque localité en tenant compte des exigences du service. A 

ces modalités, la S.N.C.V. est tenue de porter à la connaissance du public l’horaire du dernier train ou 

autobus auquel des colis peuvent être présentés afin de pouvoir parvenir à l’heure extrême à la station 

d’échange entre la S.N.C.V. et la S.N.C.B. 

 

De plus, les préposés au camionnage de la S.N.C.B. sont autorisés à accepter des colis lors de 

stationnements ou d’arrêts sur la voie publique. 

  

 
1 Sur base de l'Avis 117 C du 09/07/1946 Direction Service Commercial SNCB Bureau 62-3 
2 Ils peuvent être acceptés mais doivent être expédiés impérativement comme colis « avec valeur déclarée ». 

Les colis postaux « Petite vitesse » du 10-09-1953 au 31-12-1972  

2. Genèse 
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Modalités d’acceptation. 
 

a) Conditionnement des colis 

Les colis doivent porter l’adresse exacte de l’expéditeur et du destinataire, celle-ci doit être inscrite 

lisiblement soit à l’encre soit au crayon sur le bulletin d’expédition et sur le colis. Le document utilisé 

porte la référence D.C. 1985, il est émis sous la responsabilité de la S.N.C.B. mais ils peuvent être 

imprimés spécialement pour certaines firmes, à condition de répondre aux normes et aux formats établis 

par le service administratif de la S.N.C.B.  Pour la période étudiée, ces documents existent sous deux 

formats : 

- petit format avec impression sur les deux faces : français – allemand d’un côté, néerlandais de 

l’autre. 

- grand format bi ou trilingue sur le recto (utilisé à partir de 1963). 

 

L’emballage des colis doit être tel qu’il soit impossible d’atteindre la marchandise sans laisser de traces 

de spoliation. Les colis peuvent être également soit plombés, soit cachetés ou soit entourés de bandes de 

sureté. 

Les marchandises de grand volume ou de grande longueur peuvent être dispensées d’un emballage, par 

exemple :  

- les objets de brosserie 

- les éponges 

- la ferblanterie et la fonte 

- les instruments de jardinage 

- la tuyauterie 

- la vannerie 

 

Les liquides et corps facilement liquéfiables doivent être expédiés dans un double récipient. 

Les objets susceptibles de blesser les agents doivent être emballés de façon à parer à tous inconvénients. 

 

b) Etiquetage 

L’expéditeur a la faculté d’appliquer ou de faire appliquer des étiquettes de fragilité sur le document de 

transport ainsi que sur le colis et cela afin d’attirer l’attention du personnel de manutention et de pouvoir 

bénéficier du droit à une indemnité en cas d’avarie. 

 

c) Le pesage 

Le pesage des colis postaux est toujours gratuit, cependant il est nécessaire afin de pouvoir déterminer la 

taxe à appliquer. Le poids reconnu doit être inscrit sur le bulletin d’expédition. Dans les moments 

d’affluence, les préposés doivent s’assurer que les colis ne dépassent pas 5 kilos et doivent déterminer 

qu’ils sont supérieurs à 1 ou à 3 kilos. Dans ce cas, l’indication de poids n’est pas mentionnée sur le 

bulletin d’expédition. Les bureaux d’arrivée procèdent, par coup de sonde, au pesage afin de vérifier la 

bonne application des tarifs. 

 

d) Prix de transport et affranchissement 

Les taxes de transport couvrent toutes les prestations du chemin de fer, de la poste et des chemins de fer 

vicinaux. Celles-ci sont publiées au Moniteur Belge. 

Les débours (paiement des frais de transport à l’arrivée) sont interdits, toutes les taxes pour l’expédition et 

pour les prestations (valeur déclarée, exprès, livraison immédiate et contre remboursement) doivent être 

acquittées lors de l’enregistrement à l’expédition. 

La taxe pour l’expédition doit toujours être convertie en « timbres colis postaux » et ce peu importe si le 

colis est acceptés à la S.N.C.B., à la S.N.C.V. ou dans un bureau de postes. 

La taxe pour les prestations (valeur déclarée, exprès, livraison immédiate et contre remboursement) 

doivent être acquittées : 

- en timbres ordinaires du « chemin de fer » si le colis est accepté par la S.N.C.B. ou S.N.C.V. 
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- en timbres-poste ordinaires si le colis est accepté dans un bureau de poste. 

L’affranchissement des colis peut avoir lieu au moyen de machines à affranchir tant pour les colis 

acceptés par la poste que pour ceux acceptés par la S.N.C.B. 

 

Les taxes relatives à l’expédition des colis sont appelées communément : taxes principales. 

Tandis que les taxes pour les différentes prestations sont appelées : frais accessoires. 

 

Acheminement. 
 

a) Principe du lotissement3 

Le lotissement se fait d’après les indications contenues dans un fascicule dénommé « Nomenclature 

des communes de Belgique ». 

Cette nomenclature indique en regard de chaque localité du pays : 

- le nom de la station de livraison 

- le nom du bureau de poste 

- le nom de la station d’échange 

- l’indice du bureau de distribution (abréviation télégraphique) 

- le numéro de la section du bureau de distribution. 

 

b) Organisation du service 

L’acheminement méthodique des colis a nécessité l’instauration d’un système de bureaux de 

distribution (centres routiers principaux) et de bureaux de destination (centres routiers secondaires). 

La Belgique est divisée en 8 groupes distincts ; chaque groupe possède un ou plusieurs bureaux de 

distribution (centre routiers principaux) ; chaque bureau principal dirige un ou plusieurs bureaux de 

destination (centres routiers secondaires). 

 

▪ De 1946 à 1963, le lotissement des bureaux de distribution est mentionné par l’abréviation 

télégraphique du bureau suivie du chiffre 1 ; les bureaux de destination dépendant d’un bureau de 

distribution ont un lotissement commençant par l’abréviation télégraphique de leur bureau de 

distribution suivie d’un chiffre allant de 2 à 6. 

Exemple : lotissement  F H S 5 

      F H S  = bureau de distribution d’Hasselt 

          5  = bureau de destination de Genk 

 

▪ De 1963 à 1970, le lotissement est remanié et on abandonne le système abréviation télégraphique 

+ chiffre, pour créer un lotissement a 1 ou 2 chiffres.   Le premier chiffre du lotissement indique 

toujours le bureau de distribution du groupe, un deuxième chiffre allant de 0 à 6 indique le bureau 

de destination. 

Exemple : lotissement 65 

    6 = groupe de Namur 

        Bureau de distribution de Namur 

    65 = bureau de destination de Dinant 

c) Expédition des colis 

La station d’acceptation : 

1. Elle expédie ses colis (et ceux provenant de la poste) par trains de voyageurs omnibus vers le 

centre routier dont elle dépend. 

2. Elle délivre les colis destines aux localités qu’elle dessert. 

Le centre routier secondaire : 

 
3 Le lotissement du colis accepté par la S.N.C.V. et par certains bureaux de poste est effectué par la station d’échange de la 

S.N.C.B. 
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1. Il trie les colis et les expédie soit par trains de voyageurs omnibus, soit par camions vers les 

stations de son propre secteur. 

2. Il délivre les colis destinés aux localités qu’il dessert. 

3. Il expédie les colis vers son centre routier principal par trains de messageries ou par camions. 

Le centre routier principal : 

1. Il trie les colis. 

2. Il expédie les colis soit par trains de voyageurs, soit par trains de messageries, soit par camions 

vers les centres routiers secondaires dépendants. 

3. Il délivre les colis destinés aux localités qu’il dessert. 

4. Il expédie les colis par trains de messageries vers les autres centres routiers principaux. 

 

Attention, les colis postaux, pouvant être achemines de la station de départ vers la station de 

destination sans changement de train, ne doivent pas transiter par le centre routier secondaire ni par le 

centre routier principal. Dans ce cas, le numéro du train sera inscrit dans la case « Lotissement » du 

bordereau d’expédition. 

 

Transport entre stations et bureaux de poste et vice-versa. 
 

En règle générale, le transport des colis postaux de la station vers le bureau de poste et vice-versa se fait 

suivant des accords locaux entre le chef de gare et le percepteur des postes et ce à une heure déterminée. 

Le personnel intervenant est : le personnel de gare, le facteur des postes, le piéton entrepreneur, 

l’entrepreneur de malle-poste ou le personnel de la S.N.C.V.. 

 

Prise à domicile. 
 

La prise à domicile d’un petit colis est gratuite lorsque : 

 un colis est remis au service de camionnage lors d’une livraison à la même adresse 

 lorsque le service de camionnage est à l’arrêt sur la voie publique 

Dans les autres cas de prise à domicile, le service de camionnage perçoit contre reçu, les frais de port (la 

taxe principale) plus les frais accessoires plus la taxe de camionnage. Lors de la rentrée du camion au 

Centre Routier, on vérifie la bonne application des tarifs, on applique sur le bordereau d’expédition 

uniquement la taxe principale et les frais accessoires en timbres colis postaux et éventuellement en timbre 

chemins de fer ; la taxe de camionnage n’est pas représentée sur le document mais elle est mise au produit 

extraordinaire en rubrique « Frais de camionnage ». De ce produit extraordinaire sont retirés un certain 

pourcentage comme prime pour le camionneur.  

 

Les facteurs de poste en tournée peuvent également acceptés des colis postaux, dans ce cas, lors de la 

rentrée au bureau, il sera appliqué sur le bordereau d’expédition la taxe principale et les frais accessoires 

en timbres colis postaux et les frais de prise à domicile en timbres-poste, défalcation faite de la part 

revenant au facteur intéressé. 

 

Livraison des colis postaux. 
a) Règle générale 

Les colis postaux doivent être remis au destinataire au plus tard le lendemain du jour d’acceptation 

et cela avant 13 heures. De plus, les colis arrivant à destination avant 16 heures le jour même de 

l’acceptation doivent être remis le jour même. 

b) Livraison effectuée par la gare 

Les colis sont remis au destinataire soit :  

▪ par le camionnage 

▪ par porteur, si le destinataire habite dans un rayon de 3 kms autour d’une station ou une 

dépendance. 
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c) Livraison effectuée par la poste 

Les colis sont remis au destinataire par le facteur à la première tournée ou la seconde en cas de 

surcharge. 

La poste ne délivre pas les colis de poisson frais. 

d) Livraison par le vicinal 

La S.N.C.V. se charge de la livraison des colis « bureau restant », des colis suintants ainsi que des 

colis de poisson frais qui n’ont pu être remis par le service de camionnage de la S.N.C.B. Dans ce 

cas, le colis est dirigé le plus rapidement possible vers la station ou la halte du vicinal la plus 

proche du domicile du destinataire. 

e) Livraison « bureau restant » 

Les colis peuvent être expédiés « bureau restant » a toutes les gares et dépendances de la S.N.C.B. 

ainsi qu’aux bureaux de poste ou toutes les stations et haltes du vicinal. L’expéditeur doit indiquer 

clairement le bureau ou le destinataire doit retirer son colis. Dès la réception du colis, le bureau de 

livraison doit informer le destinataire par carte postale. En ce qui concerne les colis de 

marchandises périssables, l’avis d’arrivée doit être donné par voie la plus rapide. 

Les colis « bureau restant » sont tenus pendant un délai de 15 jours à la disposition du destinataire, 

après ce délai, un avis de non livraison est expédié à l’expéditeur. 

f) Colis en souffrance 

Les colis non distribués ou non retirés par le destinataire sont considérés comme en souffrance. 

Dans ces cas, la station doit avertir l’expéditeur et s’enquérir de la suite à donner à ces colis. Deux 

cas se présentent, soit ils sont réexpédiés moyennant le paiement des frais de réexpédition, plus les 

frais de factage et de magasinage, soit ils sont abandonnés au transporteur. 
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01-07-1952 Jusqu’à 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 13Fr 17Fr 20Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

De 0 à 100Fr 5 5 5 

De 101 à 200Fr 6 6 6 

De 201 à 300Fr 7 7 7 

De 301 à 400Fr 9 9 9 

De 401 à 500Fr 10 10 10 

De 501 à 600Fr 10,40 10,40 10,40 

De 601 à 700Fr 10,80 10,80 10,80 

De 701 à 800Fr 11,20 11,20 11,20 

De 801 à 900Fr 11,60 11,60 11,60 

De 901 à 1000Fr 12 12 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr 

    
Exprès + 7Fr 
Livraison immédiate + 7Fr 
Valeur déclarée + 5,50Fr 
Absence de CCP + 4Fr 

 

 

15-12-1952 

Exprès                                                                                                + 8Fr 

 

 

01-01-1954 Jusqu’à 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 13Fr 18Fr 21Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

De 0 à 100Fr 5 5 5 

De 101 à 200Fr 6 6 6 

De 201 à 300Fr 7 7 7 

De 301 à 400Fr 9 9 9 

De 401 à 500Fr 10 10 10 

De 501 à 600Fr 10,40 10,40 10,40 

De 601 à 700Fr 10,80 10,80 10,80 

De 701 à 800Fr 11,20 11,20 11,20 

De 801 à 900Fr 11,60 11,60 11,60 

De 901 à 1000Fr 12 12 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr 

    
Exprès + 8Fr 
Livraison immédiate + 7Fr 
Valeur déclarée + 5,50Fr 
Absence de CCP + 4Fr 

3. Tarifs 
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01-08-1956 Jusqu’à 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 14Fr 19Fr 22Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

De 0 à 100Fr 5 5 5 

De 101 à 200Fr 6 6 6 

De 201 à 300Fr 7 7 7 

De 301 à 400Fr 9 9 9 

De 401 à 500Fr 10 10 10 

De 501 à 600Fr 10,40 10,40 10,40 

De 601 à 700Fr 10,80 10,80 10,80 

De 701 à 800Fr 11,20 11,20 11,20 

De 801 à 900Fr 11,60 11,60 11,60 

De 901 à 1000Fr 12 12 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr 

    
Exprès + 8Fr 
Livraison immédiate + 7Fr 
Valeur déclarée + 5,50Fr 
Absence de CCP + 4Fr 

 

 

01-03-1959  

Taxe principale 20Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

 

De 0 à 100Fr 5 

De 101 à 200Fr 6 

De 201 à 300Fr 7 

De 301 à 400Fr 9 

De 401 à 500Fr 10 

De 501 à 600Fr 10,40 

De 601 à 700Fr 10,80 

De 701 à 800Fr 11,20 

De 801 à 900Fr 11,60 

De 901 à 1000Fr 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr 

  
Exprès + 8Fr 
Livraison immédiate + 7Fr 
Valeur déclarée + 5,50Fr 
Absence de CCP + 4Fr 

  

 

01-04-1960  

Frais accessoires 

Valeur déclarée 

 

+ 6Fr 

 

10-08-1959  

Taxe principale 20Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

 

De 0 à 100Fr 5 

De 101 à 200Fr 6 

De 201 à 300Fr 7 

De 301 à 400Fr 9 

De 401 à 500Fr 10 

De 501 à 600Fr 10 

De 601 à 700Fr 11 

De 701 à 800Fr 11 

De 801 à 900Fr 12 

De 901 à 1000Fr 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr 

  
Exprès + 8Fr 
Livraison immédiate + 7Fr 
Valeur déclarée + 5,50Fr 
Absence de CCP + 4Fr 

 

 

15-04-1961  

Frais accessoires 

Absence de CCP 

 

+ 5Fr 
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01-08-1961  

Taxe principale 24Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

 

De 0 à 100Fr 5 

De 101 à 200Fr 6 

De 201 à 300Fr 7 

De 301 à 400Fr 9 

De 401 à 500Fr 10 

De 501 à 600Fr 10 

De 601 à 700Fr 11 

De 701 à 800Fr 11 

De 801 à 900Fr 12 

De 901 à 1000Fr 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr 

  
Exprès + 8Fr 
Livraison immédiate 

Supprimée en 1962 
+ 7Fr 

Valeur déclarée + 6Fr 
Absence de CCP + 5Fr 

 

 

 

01-01-1963  

Taxe principale 26Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

 

De 0 à 100Fr 5 

De 101 à 200Fr 6 

De 201 à 300Fr 7 

De 301 à 400Fr 9 

De 401 à 500Fr 10 

De 501 à 600Fr 10 

De 601 à 700Fr 11 

De 701 à 800Fr 11 

De 801 à 900Fr 12 

De 901 à 1000Fr 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr 

  
Exprès + 8Fr 
Valeur déclarée + 6Fr 
Absence de CCP + 5Fr 

 

 

 

01-04-1964  

Taxe principale 28Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

 

De 0 à 100Fr 5 

De 101 à 200Fr 6 

De 201 à 300Fr 7 

De 301 à 400Fr 9 

De 401 à 500Fr 10 

De 501 à 600Fr 10 

De 601 à 700Fr 11 

De 701 à 800Fr 11 

De 801 à 900Fr 12 

De 901 à 1000Fr 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr 

  
Exprès + 8Fr 
Valeur déclarée + 6Fr 
Absence de CCP + 5Fr 

 

01-01-1966  

Taxe principale 35Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

 

De 0 à 100Fr 5 

De 101 à 200Fr 6 

De 201 à 300Fr 7 

De 301 à 400Fr 9 

De 401 à 500Fr 10 

De 501 à 600Fr 10 

De 601 à 700Fr 11 

De 701 à 800Fr 11 

De 801 à 900Fr 12 

De 901 à 1000Fr 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr 

  
Exprès 

Le 01-3-1966 
+ 8Fr 

+ 12Fr 
Valeur déclarée + 6Fr 
Absence de CCP + 5Fr 
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12-06-1967 Jusqu’à 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 25Fr 30Fr 35Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

De 0 à 100Fr 5 5 5 

De 101 à 200Fr 6 6 6 

De 201 à 300Fr 7 7 7 

De 301 à 400Fr 9 9 9 

De 401 à 500Fr 10 10 10 

De 501 à 600Fr 10 10 10 

De 601 à 700Fr 11 11 11 

De 701 à 800Fr 11 11 11 

De 801 à 900Fr 12 12 12 

De 901 à 1000Fr 12 12 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr 

    
Exprès + 12fr 
Valeur déclarée + 6Fr 
Absence de CCP + 5Fr 

 

01-07-1968 Jusqu’à 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 25Fr 35Fr 40Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

De 0 à 100Fr 5 5 5 

De 101 à 200Fr 6 6 6 

De 201 à 300Fr 7 7 7 

De 301 à 400Fr 9 9 9 

De 401 à 500Fr 10 10 10 

De 501 à 600Fr 10 10 10 

De 601 à 700Fr 11 11 11 

De 701 à 800Fr 11 11 11 

De 801 à 900Fr 12 12 12 

De 901 à 1000Fr 12 12 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr 

    
Exprès 

Le 15-11-1969 
+ 12fr 

+ 18Fr 
Valeur déclarée + 6Fr 
Absence de CCP + 5Fr 

 

13-04-1970  

Frais accessoires 

Valeur déclarée 

 

+ 20Fr 
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21-10-1970 Colis commerciaux Colis ordinaires 

 Jusqu’à 

 1 kg 

De 1,01  

à 3 kg 

De 3,01  

à 5 kg 

Jusqu’à 

 1 kg 

De 1,01  

à 3 kg 

De 3,01  

à 5 kg 

Taxe principale 27Fr 38Fr 43Fr 37Fr 48Fr 53Fr 

Frais 

accessoires : 
Contre 

remboursement 

      

De 0 à 100Fr 5 5 5 5 5 5 

De 101 à 200Fr 6 6 6 6 6 6 

De 201 à 300Fr 7 7 7 7 7 7 

De 301 à 400Fr 9 9 9 9 9 9 

De 401 à 500Fr 10 10 10 10 10 10 

De 501 à 600Fr 10 10 10 10 10 10 

De 601 à 700Fr 11 11 11 11 11 11 

De 701 à 800Fr 11 11 11 11 11 11 

De 801 à 900Fr 12 12 12 12 12 12 

De 901 à 1000Fr 12 12 12 12 12 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr 

       
Exprès + 18Fr 
Valeur déclarée + 20Fr 
Absence de CCP + 5Fr 

 

 

A partir du 01-01-1971 : tarif du barème III, soit celui appliqué aux expéditeurs occasionnels. 

 

01-01-1971 Jusqu’à 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 44Fr 54Fr 61Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

De 0 à 100Fr 6 6 6 

De 101 à 200Fr 7 7 7 

De 201 à 300Fr 8 8 8 

De 301 à 400Fr 10 10 10 

De 401 à 500Fr 11 11 11 

De 501 à 600Fr 11 11 11 

De 601 à 700Fr 12 12 12 

De 701 à 800Fr 12 12 12 

De 801 à 900Fr 13 13 13 

De 901 à 1000Fr 13 13 13 

+ de 1000Fr  +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr 

    
Exprès + 18Fr 
Valeur déclarée + 20Fr + 18% de TVA 
Absence de CCP + 12Fr 
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11-11-1971 Jusqu’à 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 47Fr 59Fr 66Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

Moins de 1000Fr  6Fr + 0,70Fr par tranche de 100Fr +18% TVA 

Plus de 1000Fr 13Fr + 0,50Fr par tranche de 100Fr +18% TVA 

    
Exprès + 18Fr 
Valeur déclarée + 24Fr 
Absence de CCP + 12Fr 

 

 

01-07-1972 Jusqu’à 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 57Fr 71Fr 79Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

Moins de 1000Fr  7Fr + 0,80Fr par tranche de 100Fr +18% TVA 

Plus de 1000Fr 15Fr + 0,60Fr par tranche de 100Fr +18% TVA 

    
Exprès + 18Fr 
Valeur déclarée + 24Fr 
Absence de CCP + 12Fr 

 

 

11-07-1973 Jusqu’à 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 68Fr 85Fr 96Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

Moins de 1000Fr  8Fr + 1Fr par tranche de 100Fr +18% TVA 

Plus de 1000Fr 16Fr + 0,70Fr par tranche de 100Fr +18% TVA 

    
Exprès 

Le 01-10-1973 
+ 18Fr 

+ 22Fr 
Valeur déclarée + 28Fr 
Absence de CCP + 12Fr 
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Tableau des taxes principales  
 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

20-10-1951 13Fr 17Fr 20Fr 

01-01-1954 13Fr 18Fr 21Fr 

01-08-1956 14Fr 19Fr 22Fr 

01-03-1959 20Fr 20Fr 20Fr 

01-08-1961 24Fr 24Fr 24Fr 

01-01-1963 26Fr 26Fr 26Fr 

01-04-1964 28Fr 28Fr 28Fr 

01-01-1966 35Fr 35Fr 35Fr 

12-06-1967 25Fr 30Fr 35Fr 

01-07-1968 25Fr 35Fr 40Fr 

21-10-1970 Colis commerciaux = C.C.                 Colis ordinaires = C.O. 

 27Fr (C.C.) 38Fr (C.C.) 43Fr (C.C.) 

 37Fr (C.O.) 48Fr (C.O.) 53Fr (C.O.) 

01-01-1971 27Fr 36Fr 42Fr I 

 32Fr 42Fr 50Fr II 

 44Fr 54Fr 61Fr III 

11-11-1971 29Fr 39Fr 45Fr I 

 34Fr 46Fr 53Fr II 

 47Fr 59Fr 66Fr III 

01-07-1972 35Fr 47Fr 54Fr I 

 41Fr 55Fr 64Fr II 

 57Fr 71Fr 79Fr III 

 
Barème I : appliqué aux expéditeurs signataires d’un accord particulier avec la S.N.C.B. 

Barème II : appliqué aux expéditeurs titulaires d’un compte courant à la S.N.C.B. 

Barème III : appliqué aux expéditeurs occasionnels. 

 

Avant 1961, il est rare de rencontrer des colis postaux mixtes dont la taxe principale est constituée de 

timbres « Colis postaux et Baudouin lunettes ». En effet, les changements de tarifs seront généralement 

d’un franc et il faudra attendre octobre 1958 pour que le timbre à 6Fr puisse être utilisé avec un timbre à 

14Fr « Colis postaux ». A cette date, la majorité des bureaux étaient en possession de la valeur « Colis 

postaux » à 20Fr. 

 

Si vous en possédez, vous êtes en possession d’un document rare. 

4. Taxe principale 
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01-01-1954 13Fr 18Fr 21Fr 

01-08-1956 14Fr 19Fr 22Fr 

01-03-1959 20Fr 20Fr 20Fr 

 

Tarifs à 22Fr du 01-08-1956 au 28-02-1959 

 

 
Colis postal entre 3 et 5 kg expédié d’Auderghem (Bruxelles) vers Haversin (Serinchamps, Province de 

Namur), le 28 décembre 1957. Tarif de 22Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste d’Auderghem ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis postaux à 22Fr d’où affranchissement mixte avec deux timbres à 4Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

Bureau d’acceptation : Auderghem (Poste), centre routier d’expédition (Bruxelles T.T.), centre routier de 

réception et de distribution Ciney (LC 1) et remise à domicile par camionnage. 

 

 

 



Les Belgolâtres 

18 

 

01-03-1959 20Fr 20Fr 20Fr 

01-08-1961 24Fr 24Fr 24Fr 

01-01-1963 26Fr 26Fr 26Fr 

 

Tarif à 24Fr du 01-08-1961 au 31-12-1962 

 

 
Colis postal contenant un pigeon vivant d’un poids compris entre 0 et 5 kg expédié d’Antwerpen vers 

Ghlin-Lez-Mons (Province de Hainaut), le 24 août 1961. Tarif de 24Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste d’Antwerpen 1 ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis postaux à 24Fr d’où affranchissement mixte avec un timbre à 4Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Bureau d’acceptation : Antwerpen 1 (Poste), centre routier d’expédition Antwerpen Nord, centre routier 

de réception et de distribution Mons (FMS1) (remise à domicile par camionnage). 

  



Les Belgolâtres 

19 

 

01-08-1961 24Fr 24Fr 24Fr 

01-01-1963 26Fr 26Fr 26Fr 

01-04-1964 28Fr 28Fr 28Fr 

 

Tarif à 26Fr du 01-01-1963 au 31-03-1964 

 

 
Colis postal entre 0 et 5 kg expédié d’Antwerpen vers Mouscron (Province de Hainaut), le 30 janvier 

1963. Tarif de 26Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste d’Antwerpen 1 ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis postaux à 26Fr d’où affranchissement mixte avec un timbre à 2Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Bureau d’acceptation : Antwerpen 1 (Poste), centre routier d’expédition Antwerpen Nord, centre routier 

de réception et de distribution Mouscron (pas de lotissement) (remise à domicile par camionnage). 
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Colis postal de 5 kg expédié 

de Chassart (Wagnelée, 

Province de Hainaut) vers 

les Forces Belges en 

Allemagne (FBA 2 - 

Propsteierwald), le 14 

octobre 1963. Tarif de 26Fr. 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de Chassart 

ne possède pas de valeurs de 

colis postaux à 26Fr d’où 

affranchissement avec un 

timbre à 2Fr et trois à 8Fr 

« Baudouin lunettes ». 

Bureau d’acceptation : 

Chassart (Wagnelée), centre 

routier d’expédition 

Charleroi Sud centre routier 

de réception Liège 

Guillemins (lotissement 4) – 

transmission du colis à la 

caserne Fonck – prise en charge et acheminement vers l'Allemagne par le Service Postal Militaire – 

remise au BPS 2 par la poste Militaire. 

 

01-01-1963 26Fr 26Fr 26Fr 

01-04-1964 28Fr 28Fr 28Fr 

01-01-1966 35Fr 35Fr 35Fr 

 

Tarif à 28Fr du 01-04-1964 au 

31-12-1965 

 

Colis postal contenant un pigeon 

vivant, expédié le 27 avril 1964 

de Schilde (Province d’Anvers) 

vers Vollezele (Province du 

Brabant Flamand). 

Au vu de ce document, il faut en 

déduire que le bureau de poste de 

Schilde ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis postaux 

à 28Fr d’où affranchissement 

mixte avec un timbre à 2Fr (vert-

1958) « Baudouin lunettes ». 

Bureau d’acceptation : Schilde 

(Poste), centre routier 

d’expédition Antwerpen Nord. 

groupe de destination Gand 

(lotissement 9) centre routier de 

destination et de distribution Grammont (lotissement 92). 
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Colis postal entre 0 et 5 kg 

expédié de St-Gilles 

(Bruxelles) vers Florenville 

(Province de Luxembourg), 

le 7 avril 1964. Tarif de 

28Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de St Gilles 

ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis 

postaux à 28Fr d’où 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 50 c « Lion 

héraldique » et 1,50Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

Bureau d’acceptation : St gilles Bruxelles 3 (Poste), centre routier d'expédition (Bruxelles T.T.), groupe 

de destination Namur/ Arlon (lotissement 6) centre routier de destination et de distribution Virton 

(lotissement 66) (remise à domicile par camionnage). 

 

Colis postal entre 0 et 5 kg 

expédié de St-Gilles 

(Bruxelles) vers Gramont 

(Geraardsbergen-Province 

de Flandre-Orientale), le 3 

aout 1964. Tarif de 28Fr 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de St Gilles 

ne possède plus de valeurs 

pour colis postaux d’où 

affranchissement avec deux 

timbres à 10Fr « Léopold III 

type Poortman » et un 

timbre de 2 et 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

Bureau d’acceptation : St gilles Bruxelles 3 (Poste), centre routier d'expédition (Bruxelles T.T.), groupe 

de destination Gand (lotissement 9) centre routier de destination et de distribution Grammont (lotissement 

92). 
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01-04-1964 28Fr 28Fr 28Fr 

01-01-1966 35Fr 35Fr 35Fr 

12-06-1967 25Fr 30Fr 35Fr 

 

Tarif à 35 Fr. du 01-01-1966 au 11-06-1967 

 

Colis postal entre 0 et 5 kg 

expédié de Brugge 3 vers 

Gent, le 10 janvier 1966. 

Tarif de 35Fr 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de Brugge 3 

ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis 

postaux à 35Fr d’où 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 7Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Bureau d’acceptation : 

Brugge 3 (Poste), centre 

routier d'expédition Bruges, 

groupe de destination Gand 

(lotissement 9) centre 

routier de destination et de 

distribution Gand Est 

(remise à domicile par camionnage). 

 

Colis postal de 2 kg expédié 

d’Antwerpen 7 vers Vorsen 

(Province de Limbourg), le 20 

janvier 1966. Tarif de 35Fr. 

Au vu de ce document, il faut en 

déduire que le bureau de poste 

d’Antwerpen 7 ne possède pas 

encore les nouvelles valeurs de 

colis postaux à 35Fr d’où 

affranchissement mixte avec un 

timbre à 1Fr « Lion Héraldique » 

et un timbre de 6Fr « Baudouin 

lunettes ». 

Bureau d’acceptation : 

Antwerpen 7 (Poste), centre 

routier d’expédition Anvers, 

groupe de destination Hasselt 

(lotissement 3) centre routier de 

destination et de distribution 

Louvain (lotissement 31) (remise 

à domicile par camionnage).  
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Colis postal entre 0 et 5 kg 

expédié de St Lenaarts 

(Province d’Anvers) vers 

Ixelles – Bruxelles, le 3 

janvier 1966. Tarif de 35Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de Sint 

Lenaarts ne possède pas 

encore les nouvelles valeurs 

de colis postaux à 35Fr d’où 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 2 et 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

Bureau d’acceptation : St Lenaarts (Poste), centre routier d’expédition : Anvers, groupe de destination 

Bruxelles, centre routier de destination et de distribution Bruxelles T.T. (remise à domicile par 

camionnage par tournée 362). 

 

 

 

 

 

Colis postal entre 0 et 5 kg 

expédié de St Niklaas 1 

(Province d’Anvers) vers 

Bruxelles, le 3 janvier 1966. 

Tarif de 35Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de Sint 

Niklaas 1 ne possède pas 

encore les nouvelles valeurs 

de colis postaux à 35Fr d’où 

affranchissement mixte avec 

deux timbres à 3,50Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

Bureau d’acceptation : Sint Niklaas 1 (Poste), centre routier d’expédition : Sint Niklaas Waas, groupe de 

destination Bruxelles (lotissement 1), centre routier de destination et de distribution Bruxelles T.T.) 

(remise à domicile par camionnage par tournée 343). 
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Colis postal entre 0 et 5 kg 

expédié de Boncelles 

(Province de Liège) vers 

Bruxelles, le 3 janvier 1966. 

Tarif de 35Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de 

Boncelles ne possède pas 

encore les nouvelles valeurs 

de colis postaux à 35Fr d’où 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 3 et 4Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

Bureau d’acceptation : Boncelles (Poste), centre routier d’expédition : Liège Guillemins, groupe de 

destination Bruxelles (lotissement 1), centre routier de destination et de distribution Bruxelles T.T.) 

(remise à domicile par camionnage par tournée 357). 

 

 

 

 

 

Colis postal entre 0 et 5 kg 

expédié de Bruxelles 18 

(Uccle) vers Seraing 

(Province de Liège), le 13 

octobre 1966. Tarif de 35Fr 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de 

Bruxelles 18 ne possède pas 

de valeurs pour colis 

postaux d’où 

affranchissement avec 7 

timbres à 5Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

Bureau d’acceptation : Bruxelles 18 (Poste), centre routier d’expédition : Bruxelles TT, groupe de 

destination Liège, centre routier de destination et de distribution Liège Guillemins (remise à domicile par 

camionnage). 
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12-06-1967 25Fr 30Fr 35Fr 

01-07-1968 25Fr 35Fr 40Fr 

21-10-1970 Colis commerciaux = C.C.                 Colis ordinaires = C.O. 

 27Fr (C.C.) 38Fr (C.C.) 43Fr (C.C.) 

 37Fr (C.O.) 48Fr (C.O.) 53Fr (C.O.) 

 

Tarif à 35Fr du 01-07-1968 au 20-10-1970 colis ordinaire d’1 à 3 kg. 

 

 
 

 

Colis postal de 3 kg expédié de Bruxelles 4 vers Eeklo (Province de Flandre-Orientale), le 26 aout 1970. 

Tarif de 35Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste de Bruxelles 4 ne possède pas de valeurs 

pour colis postaux d’où affranchissement avec d’un timbre à 5 et 30Fr « Baudouin lunettes ». 

 

Bureau d’acceptation : Bruxelles 4 (Poste), centre routier d’expédition : Bruxelles T.T. groupe de 

destination Gand (lotissement 9), centre routier de destination et de distribution Gand Est (remise à 

domicile par camionnage).  
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12-06-1967 25Fr 30Fr 35Fr 

01-07-1968 25Fr 35Fr 40Fr 

21-10-1970 Colis commerciaux = C.C.                 Colis ordinaires = C.O. 

 27Fr (C.C.) 38Fr (C.C.) 43Fr (C.C.) 

 37Fr (C.O.) 48Fr (C.O.) 53Fr (C.O.) 

 

Tarif à 25Fr du 12-06-1967 au 20-10-1970 colis ordinaire jusqu’à 1 kg. 

 

 
 

Colis postal de moins d’1 kg expédié de Bruxelles 4 vers Gent (Province de Flandre-Orientale), le 26 aout 

1970. Tarif de 25Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste de Bruxelles 4 ne possède pas de valeurs 

pour colis postaux d’où affranchissement avec d’un timbre à 20Fr « Léopold III – Poortman » et d’un 

timbre à 5Fr « Baudouin lunettes ». 

 

Bureau d’acceptation : Bruxelles 4 (Poste), centre routier d’expédition : Bruxelles TT, groupe de 

destination Gand (lotissement 9), centre routier de destination et de distribution Gand Est (remise à 

domicile par camionnage).  
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21-10-1970 Colis commerciaux = C.C.                 Colis ordinaires = C.O. 

 27Fr (C.C.) 38Fr (C.C.) 43Fr (C.C.) 

 37Fr (C.O.) 48Fr (C.O.) 53Fr (C.O.) 

01-01-1971 27Fr 36Fr 42Fr I 

 

Tarif à 37Fr du 21-10-1970 au 31-12-1970 colis ordinaire jusqu’à 1 kg. 

 

 
 

Colis postal de moins d’1 kg expédié d’Aubel (Province de Liège) vers Ferrières (Province de Liège), le 7 

décembre 1970. Tarif de 37Frs. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste d’Aubel ne possède pas encore les 

valeurs pour colis postaux à 37Fr d’où affranchissement mixte avec un timbre à 12Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Bureau d’acceptation : Aubel (Poste), centre routier d’expédition : Liège Guillemin, groupe de destination 

Namur (lotissement 6), centre routier de destination et de distribution Marloie (lotissement 62) (remise à 

domicile par camionnage).  
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Colis postal de moins d’1 kg 

expédié de Grivegnée 

(Province de Liège) vers 

Ferrières (Province de 

Liège), le 21 octobre 1970. 

Tarif de 37Frs. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de 

Grivegnée ne possède pas 

encore les valeurs pour colis 

postaux à 37Fr d’où 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 2Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

Bureau d’acceptation : Grivegnée (Poste), centre routier d’expédition : Liège Guillemin, groupe de 

destination Namur (lotissement 6), centre routier de destination et de distribution Marloie (lotissement 62) 

(remise à domicile par camionnage).  

 

 

 

 

Colis postal de moins d’1 kg 

expédié d’Ostende vers La 

Roche (Province de 

Luxembourg), le 10 

novembre 1970. Tarif de 

37Frs. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le bureau 

de poste d’Ostende ne 

possède pas encore les 

valeurs pour colis postaux à 

37Fr d’où affranchissement 

mixte avec deux timbres à 

6Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

Bureau d’acceptation : Oostende 1 (Poste), centre routier d’expédition : Ostende, transit par centre routier 

de Gand Est, groupe de destination Namur (lotissement 6), centre routier de destination et de distribution 

Marloie (lotissement 62) (remise à domicile par camionnage).  
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21-10-1970 Colis commerciaux = C.C.                 Colis ordinaires = C.O. 

 27Fr (C.C.) 38Fr (C.C.) 43Fr (C.C.) 

 37Fr (C.O.) 48Fr (C.O.) 53Fr (C.O.) 

01-01-1971 27Fr 36Fr 42Fr I 

 

Tarif à 48Fr du 21-10-1970 au 31-12-1970 colis ordinaire jusqu’à 3 Kg. 

Colis postal de 2 kg expédié 

d’Ixelles 4 vers Marche en 

Famenne (Province de 

Luxembourg), le 23 

novembre 1970. Tarif de 

48Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut 

en déduire que le bureau de 

poste d’Ixelles 4 ne possède 

pas encore les nouvelles 

valeurs de colis postaux à 

48Fr d’où affranchissement 

mixte avec un timbre à 8Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

Bureau d’acceptation : 

Ixelles 4 (Poste), centre 

routier d'expédition 

Bruxelles T.T. groupe de 

destination Namur 

(lotissement 6), centre routier 

de destination et de distribution Marloie (lotissement 62) (remise à domicile par camionnage).  

 

Colis postal de 2 kg expédié de 

Molenbeek 4 vers Barvaux sur 

Ourthe (Province de Luxembourg), 

le 17 novembre 1970. Tarif de 48Fr. 

Au vu de ce document, il faut en 

déduire que le bureau de poste de 

Molenbeek 4 ne possède pas encore 

les nouvelles valeurs de colis 

postaux à 48Fr d’où 

affranchissement mixte avec un 

timbre à 10Fr « Léopold III – 

Poortman » et un timbre à 3Fr 

« Baudouin lunettes ». 

Bureau d’acceptation : Molenbeek 4 

(Poste), centre routier d'expédition 

Bruxelles T.T. groupe de destination 

Namur (lotissement 6), centre 

routier de destination et de 

distribution Marloie (lotissement 62) (remise à domicile par camionnage).  
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Colis postal de 2 kg expédié 

de Bohan (Province de 

Namur) vers Houyet 

(Province de Namur), le 26 

novembre 1970. Tarif de 

48Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de Bohan 

ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis 

postaux à 48Fr d’où 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 1Fr « Lion 

Héraldique » et un timbre à 

12Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

Bureau d’acceptation : Bohan (Poste), centre routier d'expédition Libramont. groupe de destination 

Namur (lotissement 6), centre routier de destination et de distribution Marloie (lotissement 62) (remise à 

domicile par camionnage). 

 

 

 

 

Colis postal de 2 kg expédié 

de Wommelgem (Province 

d’Anvers) vers Marcourt 

(Province de Luxembourg), 

le 29 octobre 1970. Tarif de 

48Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de 

Wommelgem ne possède 

pas encore les nouvelles 

valeurs de colis postaux à 

48Fr d’où affranchissement 

mixte avec un timbre à 3,50 

et 5Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

Bureau d’acceptation : Wommelgem (Poste), centre routier d'expédition Anvers groupe de destination 

Namur (lotissement 6), centre routier de destination et de distribution Marloie (lotissement 62) (remise à 

domicile par camionnage).  
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21-10-1970 Colis commerciaux = C.C.                 Colis ordinaires = C.O. 

 37Fr (C.O.) 48Fr (C.O.) 53Fr (C.O.) 

01-01-1971 44Fr 54Fr 61Fr III 

11-11-1971 47Fr 59Fr 66Fr III 

 

Tarif à 44Fr du 01-01-1971 au 10-11-1971 colis jusqu’à 1 kg (barème III). 

 

 
 

Colis postal jusqu’à 1 kg en barème III expédié de Brugge 3 vers Schellebelle (Province de Flandre-

Orientale), le 4 mars 1971. Tarif de 44Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste de Brugge 3 ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis postaux à 44Fr d’où affranchissement mixte avec un timbre à 7Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Bureau d’acceptation : Brugge 3 (Poste), centre routier d'expédition Bruges. groupe de destination Gand 

(lotissement 9), centre routier de destination et de distribution Alost (lotissement 91) (remise à domicile 

par camionnage).  
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Colis postal jusqu’à 1 kg en 

barème III expédié de 

Molenbeek 2 vers Saint-

Ghislain (Province de 

Hainaut), le 7 avril 1971. 

Tarif de 44Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de 

Molenbeek 2 ne possède pas 

encore les nouvelles valeurs 

de colis postaux à 44Fr d’où 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 7Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

Bureau d’acceptation : Molenbeek 2 (Poste), centre routier d'expédition Bruxelles T.T. groupe de 

destination Mons (lotissement 8), centre routier de destination et de distribution Mons (remise à domicile 

par camionnage).  

 

 

 

 

 

Colis postal jusqu’à 1 kg en 

barème III expédié de 

Bruxelles 8 vers Jemappes 

(Province de Hainaut), le 5 

mars 1971. Tarif de 44Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de 

Bruxelles 8 ne possède pas 

encore les nouvelles valeurs 

de colis postaux à 44Fr d’où 

affranchissement mixte avec 

deux timbres à 3,50Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

Bureau d’acceptation : Bruxelles 8 (Poste), centre routier d'expédition Bruxelles T.T. groupe de 

destination Mons (lotissement 8), centre routier de destination et de distribution Mons (remise à domicile 

par camionnage).  
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21-10-1970 Colis commerciaux = C.C.                 Colis ordinaires = C.O. 

 37Fr (C.O.) 48Fr (C.O.) 53Fr (C.O.) 

01-01-1971 44Fr 54Fr 61Fr III 

11-11-1971 47Fr 59Fr 66Fr III 

 

Tarif à 54Fr du 01-01-1971 au 10-11-1971 colis de 1 à 3 kg (barème III). 

 

 
 

Colis postal entre 1 et 3 kg en barème III expédié de Molenbeek 2 vers Frameries (Province de Hainaut), 

le 10 mars 1971. Tarif de 54Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste de Molenbeek 2 ne possède pas encore 

les nouvelles valeurs de colis postaux à 54Fr d’où affranchissement mixte avec un timbre à 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

Bureau d’acceptation : Molenbeek 2 (Poste), centre routier d'expédition Bruxelles T.T. groupe de 

destination Mons (lotissement 8), centre routier de destination et de distribution Mons (remise à domicile 

par camionnage).  
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21-10-1970 Colis commerciaux = C.C.                 Colis ordinaires = C.O. 

 37Fr (C.O.) 48Fr (C.O.) 53Fr (C.O.) 

01-01-1971 44Fr 54Fr 61Fr III 

11-11-1971 47Fr 59Fr 66Fr III 

 

Tarif à 61Fr du 01-01-1971 au 10-11-1971 colis jusqu’à 5 kg (barème III). 

 

 
 

Colis postal entre 3 et 5 kg en barème III expédié d’Etterbeek 2 vers Brugge, le 6 janvier 1971. Tarif de 

61Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste d’Etterbeek 2 ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis postaux à 61Fr d’où affranchissement mixte avec un timbre à 8Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Bureau d’acceptation : Etterbeek 2 (Poste), centre routier d'expédition Bruxelles T.T. groupe de 

destination Gand (lotissement 9), centre routier de destination et de distribution Bruges (lotissement 97) 

(remise à domicile par camionnage).  
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01-01-1971 44Fr 54Fr 61Fr III 

11-11-1971 47Fr 59Fr 66Fr III 

01-07-1972 57Fr 71Fr 79Fr III 

 

Tarif à 47Fr du 11-11-1971 au 30-06-1972 colis jusqu’à 1 kg (barème III). 

 

 
 

Colis postal jusqu’à 1 kg en barème III expédié d’Eupen (Province de Liège) vers Oevel (Province 

d’Anvers), le 17 novembre 1971. Tarif de 47Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste d’Eupen ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis postaux à 47Fr d’où affranchissement mixte avec un timbre à 3Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Bureau d’acceptation : Eupen 1 (Poste), centre routier d'expédition Verviers. groupe de destination 

Anvers (lotissement 2), centre routier de destination et de distribution Anvers Nord (lotissement 20) 

(remise à domicile par camionnage).  

 

 

 

 

 

 



Les Belgolâtres 

36 

 

01-01-1971 44Fr 54Fr 61Fr III 

11-11-1971 47Fr 59Fr 66Fr III 

01-07-1972 57Fr 71Fr 79Fr III 

 

Tarif à 59Fr du 11-11-1971 au 30-06-1972 colis de 1 à 3 kg (barème III). 

 

 
 

Colis postal entre 1 et 3 kg en barème III expédié de Bruxelles 1 vers Rochefort (Province de Namur), le 

8 décembre 1971. Tarif de 59Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste de St-Josse-ten-Noode ne possède pas 

encore les nouvelles valeurs de colis postaux à 59Fr d’où affranchissement mixte avec trois timbres à 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

Bureau d’acceptation : Bruxelles 1 (Poste), centre routier d'expédition Bruxelles T.T. . groupe de 

destination Namur (lotissement 6), centre routier de destination et de distribution Marloie (lotissement 62) 

(remise à domicile par camionnage).  
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Colis postal entre 1 et 3 kg 

en barème III expédié de St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers Geel (Province 

d’Anvers), le 18 novembre 

1971. Tarif de 59Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de St-Josse-

ten-Noode ne possède pas 

encore les nouvelles valeurs 

de colis postaux à 59Fr d’où 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 5Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

Bureau d’acceptation : St-Josse-ten-Noode 1 (Poste), centre routier d'expédition Bruxelles T.T. groupe de 

destination Anvers (lotissement 2), centre routier de destination et de distribution Anvers Nord 

(lotissement 20) (remise à domicile par camionnage).  

 

 

Colis postal entre 1 et 3 kg en 

barème III expédié de 

Woluwé 2 (Bruxelles) vers 

Arendonk (Province 

d’Anvers), le 18 novembre 

1971. Tarif de 59Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut 

en déduire que le bureau de 

poste de de Woluwé 2 ne 

possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis 

postaux à 59Fr d’où 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 6Fr « Baudouin 

lunettes ». 1Fr de trop ; erreur 

ou méconnaissance du tarif ? 

 

 

 

 

Bureau d’acceptation : Woluwé 2 (Poste), centre routier d'expédition Bruxelles T.T s. groupe de 

destination Anvers (lotissement 2), centre routier de destination et de distribution Anvers Nord 

(lotissement 20) (remise à domicile par camionnage).  
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Colis postal entre 1 et 3 kg en 

barème III expédié 

d’Antwerpen vers Ladeuze 

(Province de Hainaut), le 26 

janvier 1972. Tarif de 59Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut 

en déduire que le bureau de 

poste d’Antwerpen ne 

possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis 

postaux à 59Fr d’où 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 12Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

01-01-1971 44Fr 54Fr 61Fr III 

11-11-1971 47Fr 59Fr 66Fr III 

01-07-1972 57Fr 71Fr 79Fr III 

 

Tarif à 66Fr du 11-11-1971 au 30-06-1972 colis de 3 à 5 kg (barème III). 

 

Colis postal entre 3 et 5 kg 

en barème III expédié 

d’Auderghem 2 (Bruxelles) 

vers Turnhout (Province 

d’Anvers), le 18 novembre 

1971. Tarif de 66Fr 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste 

d’Auderghem 2 ne possède 

pas encore les nouvelles 

valeurs de colis postaux à 

66Fr d’où affranchissement 

mixte avec un timbre à 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

Bureau d’acceptation : 

Auderghem 2 (Poste), centre 

routier d'expédition 

Bruxelles T.T. groupe de 

destination Anvers 

(lotissement 2), centre 

routier de destination et de 

distribution Anvers Nord (lotissement 20) (remise à domicile par camionnage).  
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Colis postal entre 3 et 5 kg 

en barème III expédié 

d’Hoboken 2 (Province 

d’Anvers) vers Mons 

(Province de Hainaut), le 6 

décembre 1971. Tarif de 

66Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste d’Hoboken 

2 ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis 

postaux à 66Fr d’où 

affranchissement mixte avec 

deux timbres à 2,50Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

Bureau d’acceptation : Hoboken 2 (Poste), centre routier d'expédition Anvers Nord groupe de destination 

Mons (lotissement 8), centre routier de destination et de distribution Mons (remise à domicile par 

camionnage).  

 

 

 

 

Colis postal entre 3 et 5 kg 

en barème III expédié de 

Rochehaut (Province de 

Luxembourg) vers Itterbeek 

(Province du Brabant 

flamand), le 15 novembre 

1971. Tarif de 66Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste ne possède 

pas encore les nouvelles 

valeurs de colis postaux à 

66Fr d’où affranchissement 

mixte avec un timbre à 5Fr 

et deux timbres à 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Exprès, livraison immédiate, valeur déclarée, contre remboursement avec ou sans compte chèque postal. 

 

 

 

 

Les colis postaux pouvaient être grevés de remboursement jusqu’à concurrence de 5000Fr. 

Le bureau d’acceptation apposait sur le colis et sur le bulletin d’expédition l’étiquette ou la griffe 

« remboursement … » et y inscrivait en chiffres arabes le montant à percevoir. L’affranchissement 

s’effectuait à l’aide de timbres ordinaires « chemin de fer » si le colis était accepté par la S.N.C.B. ou par 

timbres-poste si le colis était déposé dans un bureau de poste. De plus à la demande de l'expéditeur ces 

colis pouvaient être grevés de prestations supplémentaires : Exprès ou Livraison Immédiate. Afin d’attirer 

l’attention du personnel sur la nature du colis à remettre à domicile sans retard, les préposés avaient 

l’obligation d’apposer sur le bulletin d’expédition soit la griffe ou l’étiquette « Exprès » ou « Livraison 

immédiate ». 

Afin de pouvoir réaliser le contre remboursement, l'expéditeur était tenu de mentionner son numéro de 

C.C.P., si tel n'était pas le cas une taxe supplémentaire était perçue.  

 

 

 

Tableau des prestations « contre remboursement » 
 

Montants 01-07-1952 10-08-1959 04-04-1961 01-01-1971 

0 à 100Fr 5 5 5* 6 

101 à 200 6 6 6* 7 

201 à 300 7 7 7* 8 

301 à 400 9 9 9* 10 

401 à 500 10 10 10* 11 

501 à 600 10.40 10 10* 11 

601 à 700 10.80 11 11* 12 

701 à 800 11.20 11 11* 12 

801 à 900 11.60 12 12* 13 

901 à 1000 12 12 12* 13 

+ de 1000     12 + 0,25Fr par tranche de 100Fr                     13 + 0,25 

                    au-delà de 1000Fr 

*Ajouter la TVA de 18 % 

 

Montants 11-11-1972 01-07-1972 

De 0 à 1000Fr 6 7 

 + 0,70 + 0,80 

 par  tranche de 100Fr 

Plus de 1000Fr 13 15 

 + 0,50 0,60 

 par tranche de 100Fr au-delà de 1000Fr 

 

 

 

 

a. Contre remboursement  

5. Taxes accessoires 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

20-10-1951 13Fr 17Fr 20Fr 

01-01-1954 13Fr 18Fr 21Fr 

 

 
 

Colis postal expédié d’Ixelles (Bruxelles) vers Anvers, le 10 octobre 1953.                                                                                

 

Tarif du 20-10-1951 au 31-12-1953. 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 1 Kg. : 13Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 01-07-1952 au 31-12-1970 : de 1001 à 1400Fr taxe de 

13Fr. 

 

Utilisation d’un timbre pour colis postaux à 13Fr plus un timbre à 1Fr « Lion héraldique » et deux timbres 

à 5Fr « Léopold III Col ouvert + V » et un timbre à 2Fr « Baudouin lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

20-10-1951 13Fr 17Fr 20Fr 

01-01-1954 13Fr 18Fr 21Fr 

 

 

 
 

Colis postal expédié de Bruxelles vers Mariaburg (Province d’Anvers), le 10 octobre 1953.                                                                                

 

Tarif du 20-10-1951 au 31-12-1953. 

Taxe principale pour un colis entre 1 et 3 Kg. : 17Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 01-07-1952 au 31-12-1970 : de 301 à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

Utilisation d’un timbre pour colis postaux à 17Fr plus un timbre à 5Fr « Léopold III Col ouvert + V » et 

deux timbres à 2Fr « Baudouin lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-01-1954 13Fr 18Fr 21Fr 

01-08-1956 14Fr 19Fr 22Fr 

 

 
 

Colis postal expédié de St-Josse-ten-Noode (Bruxelles) vers Anvers, le 22 janvier 1955.                                                                                

 

Tarif du 01-01-1954 au 31-07-1956. 

Taxe principale pour un colis entre 1 et 3 Kg. : 18Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 01-07-1952 au 31-12-1970 : de 201 à 300Fr taxe de 7Fr 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux « Nouvelle gare du Nord » à 13Fr plus un timbre de 10Fr « Léopold 

III - Poortman » et un timbre à 2Fr « Baudouin lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-08-1956 14Fr 19Fr 22Fr 

01-03-1959 20Fr 20Fr 20Fr 

 

 
Colis postal expédié d’Hasselt (Province de Limbourg) vers Vucht (Province de Limbourg), le 23 avril 

1959.  

                                                                               

Tarif du 01-08-1956 au 28-02-1959. 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 1 Kg. : 14Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 01-07-1952 au 31-12-1970 : de 201 à 300Fr taxe de 7Fr 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 14Fr « Mercure et roue ailée » plus un timbre à 3Fr « Léopold III – 

Poortman » et un timbre à 4Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles 1 vers Mouscron 

(Province de Hainaut), le 4 

décembre 1958.                                                                                

Tarif du 01-08-1956 au 28-

02-1959. 

 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 14Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1001 à 1400Fr taxe de 13Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 14Fr « Mercure et 

roue ailée » plus un timbre à 

10Fr « Léopold III – 

Poortman » et deux timbres 

à 1,50Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Schaerbeek 4 (Bruxelles) 

vers Namur, le 12 février 

1959. 

                                                                                

Tarif du 01-08-1956 au 28-

02-1959. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 14Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1001 à 1400Fr taxe de 13Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 14Fr « Mercure et 

roue ailée » plus un timbre à 

4 et 9Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-08-1956 14Fr 19Fr 22Fr 

01-03-1959 20Fr 20Fr 20Fr 

 

 
 

Colis postal expédié de Bruxelles 24 vers Averbode (Province du Brabant Flamand), le 4 novembre 1958.   

                                                                              

Tarif du 01-08-1956 au 28-02-1959. 

Taxe principale pour un colis entre 1 et 3 Kg. : 19Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 01-07-1952 au 31-12-1970: moins de 100Fr taxe de 5Fr 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 19Fr « Mercure et roue ailée » plus un timbre à 5Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles vers Boussu 

(Province de Hainaut), le 5 

décembre 1958.    

                                                                             

Tarif du 01-08-1956 au 28-

02-1959. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 19Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

101 à 200Fr taxe de 6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 19Fr « Mercure et 

roue ailée » plus un timbre à 

10c et trois timbres à 30c 

« Lion héraldique » ainsi 

qu’un timbre à 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles vers Obourg 

(Province de Hainaut), le 27 

décembre 1958. 

 

Tarif du 01-08-1956 au 28-

02-1959. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 19Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

201 à 300Fr taxe de 7Fr 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 19Fr « Mercure et 

roue ailée » plus un timbre à 

5Fr de la série « Atomium 

1958 » ainsi qu’un timbre à 

2Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles 9 vers Verviers 

(Province de Liège), le 25 

février 1959.     

                                                                            

Tarif du 01-08-1956 au 28-

02-1959. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 19Fr 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

301 à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 19Fr « Mercure et 

roue ailée » plus un timbre à 

9Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié 

d’Ixelles 6 - Bruxelles vers 

Rivages - Dinant (Province 

de Namur), le 11 juillet 

1957.  

                                                                               

Tarif du 01-08-1956 au 28-

02-1959. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 19Fr 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

701 à 800Fr taxe de 11,20Fr 

Le postier a arrondi au franc 

supérieur. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 19Fr « Nouvelle 

gare du Nord » plus un 

timbre à 10Fr « Léopold III 

– Poortman » ainsi qu’un 

timbre à 2Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de Liège 1 vers Hasselt (Province de Limbourg), le 18 avril 1957.                                                                                

 

Tarif du 01-08-1956 au 28-02-1959. 

Taxe principale pour un colis entre 1 et 3 Kg. : 19Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 01-07-1952 au 31-12-1970 : de 1401 à 1800Fr taxe de 

14Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 19Fr « Nouvelle gare du Nord » plus un timbre à 10Fr « Léopold 

III – Poortman » ainsi qu’un timbre à 4Fr « Baudouin lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-08-1956 14Fr 19Fr 22Fr 

01-03-1959 20Fr 20Fr 20Fr 

 

 
 

Colis postal expédié de Recht (Province de Liège) vers Ougrée (Province de Liège), le 17 juillet 1958.                                                                                

 

Tarif du 01-08-1956 au 28-02-1959. 

Taxe principale pour un colis entre 3 et 5 Kg. : 22Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 01-07-1952 au 31-12-1970 : de 301 à 400Fr taxe de 9Fr 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 22Fr « Mercure et roue ailée » plus un timbre à 9Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Merksem (Province 

d’Anvers) vers Namur, le 17 

février 1959.   

                                                                              

Tarif du 01-08-1956 au 28-

02-1959. 

Taxe principale pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. : 22Fr 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

301 Fr à 400 Fr taxe de 9Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 22Fr « Mercure et 

roue ailée » plus un timbre à 

9Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 3 vers Schoten 

(Province d’Anvers), le 26 

janvier 1959.    

                                                                             

Tarif du 01-08-1956 au 28-

02-1959. 

Taxe principale pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. : 22Fr 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

801 à 900Fr taxe de 12Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 22Fr « Mercure et 

roue ailée » plus un timbre à 

10Fr « Léopold III – 

Poortman » ainsi qu’un 

timbre à 2Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de Tournai vers 

Heist op den Berg (Province 

d’Anvers), le 2 janvier 1957. 

                                                                                

Tarif du 01-08-1956 au 28-02-1959. 

Taxe principale pour un colis entre 3 

et 5 Kg. : 22Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-1952 au 

31-12-1970 : de 1801 à 1900Fr taxe 

de 14,25Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux 

à 22Fr « Nouvelle gare du Nord » 

plus un timbre à 10Fr « Léopold III 

– Poortman » plus un timbre « Lion 

héraldique » à 25c ainsi qu’un 

timbre à 4Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 1 vers Kanne 

(Province de Limbourg), le 

3 avril 1957.  

                                                                               

Tarif du 01-08-1956 au 28-

02-1959. 

Taxe principale pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. : 22Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

3001 à 3400Fr taxe de 18Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 22Fr « Nouvelle 

gare du Nord » plus un 

timbre à 10Fr « Léopold III 

– Poortman » ainsi que deux 

timbres à 4Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-03-1959 20Fr 20Fr 20Fr 

01-08-1961 24Fr 24Fr 24Fr 

 

 
 

Colis postal expédié de Noville-les-Bois (Province de Namur) vers Bois de Villers (Province de Namur), 

le 25 mai 1961. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-1961. 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 01-07-1952 au 31-12-1970 : moins de 100Fr taxe de 5Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 20Fr « Ancienne gare du Nord » plus un timbre à 5Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Strombeek-Bever (Province 

du Brabant Flamand) vers 

Klein-Vorst (Province 

d’Anvers), le 13 mars 1959.                   

                                                              

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

101 à 200Fr taxe de 6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Mercure et 

roue ailée – surchargé » plus 

un timbre à 6Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 1 vers La 

Louvière (Province de 

Hainaut), le 2 mars 1961.                                                                                

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

201 à 300Fr taxe de 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 2 et 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Liège 1 vers Aubel 

(Province de Liège), le 31 

novembre 1960.                                                                                

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

201 à 300Fr taxe de 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 2 et deux à 2,50Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de Verviers 

(Province de Liège) vers Alleur 

(Province de Liège), le 4 juillet 

1961. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale pour un colis entre 

0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-1952 

au 31-12-1970 : de 301 à 400Fr 

taxe de 9Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne gare 

du Nord » plus un timbre à 1,50 et 

7,5Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode - Bruxelles 

vers Genk (Province de 

Limbourg), le 24 mai 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

301 à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Mercure et 

roue ailée - surchargé » plus 

un timbre à 9Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Liège 1 vers Louveigné 

(Province de Liège), le 8 

mars 1960.                                                                                

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

301 à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus trois 

timbres à 3Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié 

d’Uccle - Bruxelles vers 

Chimay (Province de 

Hainaut), le 21 février 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

501 à 600Fr taxe de 10Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr. « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 1,50Fr de la série 

« Crédit Communal - Frère 

Orban » plus un timbre à 

8,50Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

Colis postal expédié 

d’Ixelles (Bruxelles) vers 

Brée (Province de Hainaut), 

le 21 février 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

401 à 500Fr taxe de 10Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr. « Mercure et 

roue ailée » plus un timbre à 

1,50 et 8,50Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode - Bruxelles 

vers Namur, le 11 janvier 

1961. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

401 à 500Fr taxe de 10Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr. « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 3 et 7Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Namur vers Couvin 

(Province de Namur), le 1 

juillet 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

601 à 700Fr taxe de 11Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 2 et 9Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Liège 1 vers Hautrage 

(Province de Hainaut), le 23 

juin 1961. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

601 à 700Fr taxe de 11Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 5 et 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié 

d’Ixelles 1 (Bruxelles) vers 

Namur, le 29 juin 1961. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

601 à 700Fr taxe de 11Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 1Fr « Lion 

héraldique » et quatre 

timbres à 2,50Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers Neeroeteren (Province 

de Limbourg), le 3 aout 

1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

801 à 900Fr taxe de 12Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 3 et 9Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié 

d’Anderlecht 2 (Bruxelles) 

vers Eisden (Province de 

Limbourg), le 5 octobre 

1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

801 à 900Fr taxe de 12Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 1,50 et trois 

timbres à 3,50Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Ganshoren - Bruxelles vers 

Herve (Province de Liège), 

le 6 mai 1959. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

801 à 900Fr taxe de 12Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Mercure et 

roue ailée - surchargé » plus 

un timbre à 10Fr « Léopold 

III – Poortman » et un 

timbre à 2Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 23 vers Namur, le 

28 septembre 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 901 

à 1000Fr taxe de 12Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus trois 

timbres à 4Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Paliseul (Province de 

Luxembourg) vers St-

Hubert (Province de 

Luxembourg), le 8 juin 

1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1001 à 1400Fr taxe de 13Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 4 et 9Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 3 vers Mons 

(Province de Hainaut), le 22 

juin 1961. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1001 à 1400Fr taxe de 13Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus deux 

timbres à 6,50Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié 

d’Ixelles 6 (Bruxelles) vers 

Stokkem (Province de 

Limbourg), le 29 juillet 

1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1401 à 1800Fr taxe de 14Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus deux 

timbres à 2 et 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Liège 1 vers Petit Lanaye 

(Visé-Province de Liège), le 

7 février 1961. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1401 à 1800Fr taxe de 14Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 5 et 9Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles1 vers 

Mariembourg (Province de 

Namur), le 5 juillet 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1801 à 2200Fr taxe de 15Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 10Fr « Léopold III 

– Poortman » et un timbre à 

5Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié 

d’Arendonk (Province 

d’Anvers) vers La Louvière 

(Province de Hainaut), le 4 

février 1961. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 1801 à 

2200Fr taxe de 15Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne gare 

du Nord » plus un timbre à 6,5 

et 8,5Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié d’Etterbeek – 

Bruxelles vers Olloy sur Viroin 

(Province de Namur), le 19 mai 

1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale pour un colis entre 

0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-1952 

au 31-12-1970 : de 1801 à 2200Fr 

taxe de 15Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne gare du 

Nord » plus deux timbres à 7,5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers Poperinge (Province de 

Flandre-Occidentale), le 12 

octobre 1959. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1801 à 2200Fr taxe de 15Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre de 5Fr « Pape Adrien 

VI » et un timbre à 1,50 et 

8,50Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles3 vers Maizières 

lez Mons (Province de 

Hainaut), le 23 janvier 1961. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

2601 à 3000Fr taxe de 17Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 2Fr et trois timbres 

à 5Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers Zele lez Termonde 

(Province de Flandre-

Orientale), le 26 aout 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

3001 à 3400Fr taxe de 18Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus deux 

timbres 9Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-08-1961 24Fr 24Fr 24Fr 

01-01-1963 26Fr 26Fr 26Fr 

 

 
 

Colis postal expédié de Liège 1 vers Mons (Province de Hainaut), le 11 décembre 1961. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-1962. 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 01-07-1952 au 31-12-1970 : jusqu’à 100Fr taxe de 5Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 24Fr « Ancienne gare du Nord – surchargé » plus un timbre de 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié 

d’Hollogne-sur-Geer 

(Province de Liège) vers 

Ath (Province de Hainaut), 

le 17 décembre 1962. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-

12-1962. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

201Fr à 300 Frs taxe de 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 24Fr « Ancienne 

gare du Midi » plus un 

timbre de 3 et 4Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Koekelberg 1 (Bruxelles) 

vers Ostende (Province de 

Flandre-Occidentale), le 17 

avril 1962. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-

12-1962. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

301Fr à 400 Frs taxe de 9Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 24Fr « Ancienne 

gare du Nord - surchagé » 

plus un timbre de 9Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié 

d’Herstal 1 (Province de 

Liège) vers Dour (Province 

de Hainaut), le 24 aout 

1961. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-

12-1962. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

501 à 600Fr taxe de 10Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre de 4Fr « Baudouin 

lunettes » pour compléter la 

taxe principale. 

Utilisation d’une vignette de 

machine « Satas » P2099 

d’Herstal 1 d’un montant de 

10Fr. 

 

 

Colis postal expédié 

Molenbeek 3 (Bruxelles) 

vers Liège, le 30 novembre 

1961. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-

12-1962. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

401 à 500Fr taxe de 10Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord - surchargé » 

plus un timbre de 1Fr « Lion 

héraldique » et un timbre à 

9Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de Gent 

(Province de Flandre-

Orientale) vers Zwijnaarde 

(Province de Flandre-

Orientale), le 20 septembre 

1961. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-

12-1962. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

701Fr à 800 Frs taxe de 

11Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 24Fr « Ancienne 

gare du Nord - surchargé » 

plus deux timbres à 1Fr 

« Lion héraldique » et un 

timbre à 9Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Koekelberg - Bruxelles vers 

Antwerpen, le 5 janvier 1962. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-1959 

au 31-12-1970 : de 701Fr à 800 

Frs taxe de 11Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 24Fr « Ancienne gare 

du Nord - surchargé » plus un 

timbre à 3,5 et 7,5Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Molenbeek 3 (Bruxelles) 

vers Glons (Province de 

Liège), le 29 novembre 

1961. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-

12-1962. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

801Fr à 900 Frs taxe de 

12Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 24Fr « Ancienne 

gare du Nord - surchargé » 

plus un timbre à 3 et 9Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié 

Molenbeek 3 (Bruxelles) 

vers Liège, le 30 novembre 

1961. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-

12-1962. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1401 à 1800Fr taxe de 14Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord - surchargé » 

plus un timbre à 5 et 9Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de Bruxelles 1 

vers Houdeng-Goegnies (Province de 

Hainaut), le 27 novembre 1962. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-1962. 

Taxe principale pour un colis entre 0 

et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-1952 au 

31-12-1970 : de 3001 à 3400Fr taxe 

de 18Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux 

à 24Fr « Ancienne gare du Midi » 

plus un timbre à 10Fr « Léopold III – 

Poortman » plus un timbre à 3 et 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-01-1963 26Fr 26Fr 26Fr 

01-04-1964 28Fr 28Fr 28Fr 

 

Colis postal expédié de 

Berchem-Ste-Agathe 

(Bruxelles) vers Mechelen 

(Province d’Anvers), le 21 

novembre 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

101 à 200Fr taxe de 6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 26Fr « Ancienne 

gare du Midi » plus un 

timbre à 6Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Leuven 1 (Province du 

Brabant flamand) vers 

Seraing (Province de Liège), 

le 15 mai 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

201 à 300Fr taxe de 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 26Fr « Ancienne 

gare du Midi » plus un 

timbre à 2 et 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Berchem (Province 

d’Anvers) pour la ville, le 4 

février 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

301 à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 26Fr « Ancienne 

gare du Midi » plus deux 

timbres à 4,50Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 



Les Belgolâtres 

74 

 

Colis postal expédié de 

Deurne 1 (Province 

d’Anvers) vers Leuven 

(Province du Brabant 

flamand), le 31 mai 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

301 à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 26Fr « Ancienne 

gare du Midi » plus un 

timbre à 2 et 7Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 23 vers Dinant 

(Province de Namur), le 27 

mars 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

501 à 600Fr taxe de 10Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 26Fr « Ancienne 

gare du Midi » plus un 

timbre à 4Fr et deux timbres 

à 3Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié 

d’Ixelles 7 (Bruxelles) vers 

Grotenberg (Province de 

Flandre-Orientale), le 18 

aout 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

501 à 600Fr taxe de 10Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 26Fr « Ancienne 

gare du Midi » plus deux 

timbres à 5Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 
Colis postal expédié de St-Josse-ten-Noode (Bruxelles) vers Ath (Province de Hainaut), le 9 mars 1964. 

Tarif du 01-01-1963 au 31-03-1964. 

 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 10-08-1959 au 31-12-1970 : de 701 à 800Fr taxe de 11Fr 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 26Fr « Ancienne gare du Midi » plus un timbre à 2Fr et deux 

timbres à 4,50Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Molenbeek 3 (Bruxelles) 

vers Seraing (Province de 

Liège), le 3 octobre 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

701 à 800Fr taxe de 11Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 26Fr « Ancienne 

gare du Midi » plus un 

timbre à 5 et 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 
Colis postal expédié de Molenbeek 3 (Bruxelles) vers Grivegnée (Province de Liège), le 31 octobre 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-03-1964. 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 01-07-1952 au 31-12-1970 : de 901 à 1000Fr taxe de 

12Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 26Fr « Ancienne gare du Midi » plus deux timbres à 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers Flémalle-Haute 

(Province de Liège), le 23 

septembre 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

801 à 900Fr taxe de 12Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 26Fr « Ancienne gare du Midi » plus quatre timbres à 3Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Molenbeek 3 (Bruxelles) 

vers Grivegnée (Province de 

Liège), le 6 novembre 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1001 à 1400Fr taxe de 12,50 

Fr arrondis au franc 

supérieur soit 13Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 26Fr « Ancienne gare du Midi » plus un timbre à 3Fr et deux 

timbres à 5Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles 1 vers Leuven 

(Province du Brabant 

flamand), le 5 juin 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1401 à 1800Fr taxe de 13,50 

Fr arrondis au franc 

supérieur, soit 14Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 26Fr « Ancienne gare du Midi » plus deux timbres à 7Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

Colis postal expédié 

d’Etterbeek 4 (Bruxelles) 

vers Liège, le 11 juin 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1801 à 2200Fr taxe de 14,25 

Fr arrondi au franc 

supérieur, soit 15Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 26Fr « Ancienne gare du Midi » plus un timbre de 3Fr et deux 

timbres de 6Fr « Baudouin lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-04-1964 28Fr 28Fr 28Fr 

01-01-1966 35Fr 35Fr 35Fr 

 

 
Colis postal expédié 

d’Antwerpen 20 vers Ath 

(Province de Hainaut), le 19 

aout 1964. 

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 28Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : moins 

de 100Fr taxe de 5Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 28Fr « Gare 

centrale d’Anvers – 

surchargé » plus un timbre à 

5Fr « Baudouin lunettes ».  

 

 
Colis postal expédié 

d’Ixelles 4 (Bruxelles) vers 

Renaix (Province de 

Flandre-Orientale), le 21 

avril 1964. 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 28Fr 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

201 à 300Fr taxe de 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 26Fr « Ancienne 

gare du Midi – surchargé » 

plus un timbre à 4 et 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 2Fr 

correspondant à la taxe 

principale et 7 aux frais 

accessoires. 
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Colis postal expédié 

d’Havelange (Province de 

Namur) vers Ramioul 

(Province de Liège), le 17 

décembre 1965. 

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 28Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

201 à 300Fr taxe de 7Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 28Fr « Gare centrale d’Anvers – surchargé » plus un timbre à 7Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers Marche-en-Famenne 

(Province de Luxembourg), 

le 29 avril 1965. 

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 28Fr 

 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

301 à 400Fr taxe de 9Fr 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 28Fr « Gare centrale d’Anvers - surchargé » plus deux timbres à 

4,50Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié 

d’Ixelles 2 (Bruxelles) vers 

Dinant (Province de 

Namur), le 22 janvier 1965. 

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 28Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 301 

à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 28Fr « Gare centrale d’Anvers - surchargé » plus un timbre à 3 et 

6Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers Genimont (Province de 

Namur), le 24 avril 1964. 

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 28Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

601 à 700Fr taxe de 11Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 26Fr « Gare centrale d’Anvers » plus deux timbres à 4,50Fr et un 

timbre à 4Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié 

d’Aarschot (Province du 

Brabant flamand) vers 

Waremme (Province de 

Liège), le 12 février 1965. 

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 28Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

701 à 800Fr taxe de 11Fr. 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 28Fr « Gare centrale d’Anvers – surchargé » plus un timbre à 1Fr 

« Lion héraldique » et quatre timbres à 2,50Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

Colis postal expédié 

d’Ixelles 1 (Bruxelles) vers 

Liège, le 20 mai 1964. 

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 28Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 04-04-

1961 au 31-12-1970 : de 

901 à 1000Fr taxe de 12Fr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 28Fr « Gare centrale d’Anvers - surchargé » plus deux timbres à 

6Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié 

d’Ixelles 1 (Bruxelles) vers 

Herstal (Province de Liège), 

le 21 septembre 1964. 

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 28Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 04-04-

1961 au 31-12-1970 : de 

1401 à 1800Fr taxe de 

13,50Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 28Fr « Gare 

centrale d’Anvers - 

surchargé » plus un timbre à 

3,50Fr et deux timbres à 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

Colis postal expédié de Brée 

(Province de Limbourg) 

vers St Truiden (Province de 

Limbourg), le 11 décembre 

1964. 

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 28Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

5401 à 5800Fr taxe de 23,75 

Fr arrondi au demi franc 

supérieur, soit 24Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 28Fr « Gare 

centrale d’Anvers - 

surchargé » plus un timbre 

de 20Fr « Léopold III – 

Poortman » plus un timbre de 50c « Lion héraldique » et deux timbres à 2Fr « Baudouin lunettes ». Le 

timbre de 50c est de trop ? 

Il faut rappeler que le maximum admis est de 5000Fr. 
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Colis postal expédié de Bruxelles 

3 vers Bressoux (Province de 

Liège), le 29 octobre 1964. 

Tarif du 01-04-1964 au 31-12-

1965. 

 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 28Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-1952 

au 31-12-1970 : de 6201 à 

6600Fr taxe de 25,75 Fr arrondis 

au franc supérieur, soit 26Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 28Fr « Gare centrale 

d’Anvers - surchargé » plus un 

timbre de 20Fr « Léopold III – 

Poortman » plus un timbre à 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 

Il faut rappeler que le maximum 

admis est de 5000Fr. 

La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-01-1966 35Fr 35Fr 35Fr 

12-06-1967 25Fr 30Fr 35Fr 

 

Colis postal expédié de 

Molenbeek 2 (Bruxelles) 

vers Heverlee (Province du 

Brabant flamand), le 4 

février 1966. 

Tarif du 01-01-1966 au 11-

06-1967. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 35Fr 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

201 à 300Fr taxe de 7Fr 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 28Fr « Gare 

centrale d’Anvers - 

surchargé » plus un timbre 

de 7Fr « Baudouin 

lunettes » pour la taxe 

principale et un timbre à 7Fr 

« Baudouin lunettes » pour 

les frais accessoires. 
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Colis postal expédié 

d’Antwerpen 13 vers Ans 

(Province de Liège), le 13 

janvier 1966. 

 

Tarif du 01-01-1966 au 11-

06-1967. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

301 à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 28Fr « Gare centrale d’Anvers - surchargé » plus un timbre de 8Fr 

« Baudouin lunettes » pour le solde de la taxe principale et un timbre à 8Fr « Baudouin lunettes » pour le 

solde des frais accessoires. 

 

 

 

 

Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers ????, le 28 juin 1966. 

 

Tarif du 01-01-1966 au 11-

06-1967. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

301 à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 35Fr « Gare St-

Pierre à Gent - surchargé » 

plus deux timbres à 4,50Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Laken 2 (Bruxelles) 

vers Lier (Province 

d’Anvers), le 25 mai 1967. 

 

Tarif du 01-01-1966 au 11-

06-1967. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 301 

à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare St-Pierre à Gent - surchargé » plus trois timbres à 3Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de La 

Roche-en-Ardenne 

(Province de Luxembourg) 

vers Doncelles (Province de 

Liège), le 24 janvier 1966. 

 

Tarif du 01-01-1966 au 11-

06-1967. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

401 à 500Fr taxe de 10Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 28Fr « Gare centrale d’Anvers - surchargé » plus un timbre à 7Fr 

« Baudouin lunettes » pour la taxe principale et un affranchissement de machine « Satas » portant la 

référence P2216 de La Roche-en-Ardenne, pour les frais accessoires. 
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Colis postal expédié de Gent 

(Province de Flandre-

Orientale) vers Brugge 

(Province de Flandre-

Occidentale), le 9 février 

1967. 

 

Tarif du 01-01-1966 au 11-

06-1967. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 701 

à 800Fr taxe de 11Fr. 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare St-Pierre à Gent - surchargé » plus un timbre à 1Fr 

« Lion héraldique » ainsi que deux timbres à 5Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 23 vers St-

Truiden (Province de 

Limbourg), le 9 mars 1966. 

 

Tarif du 01-01-1966 au 11-

06-1967. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

801 à 900Fr taxe de 12Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare St-Pierre à Gent - surchargé » plus un timbre à 2Fr et 

deux à 5Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Zandhoven (Province 

d’Anvers) vers Antwerpen, 

le 5 octobre 1966. 

 

Tarif du 01-01-1966 au 11-

06-1967. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

901 à 1000Fr taxe de 12Fr. 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare St-Pierre à Gent - surchargé » plus un timbre à 10Fr 

« Léopold III – Poortman » et un timbre à 2Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 8 vers Dinant 

(Province de Namur), le 4 

mars 1966. 

 

Tarif du 01-01-1966 au 11-

06-1967. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

801 à 900Fr taxe de 12Fr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare St-Pierre à Gent - surchargé » plus deux timbres à 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Houtain-St-Siméon (Province 

de Liège) vers Malvoisin 

(Province de Namur), le 20 

janvier 1967. 

 

Tarif du 01-01-1966 au 11-06-

1967. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 1001 

à 1400Fr taxe de 12,75 Fr 

arrondi au franc supérieur, soit 

13Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 35Fr « Gare St-Pierre 

à Gent - surchargé » plus un 

timbre d’1Fr « Lion 

héraldique » et un timbre à 12Fr « Baudouin lunettes ». 

 

La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

12-06-1967 25Fr 30Fr 35Fr 

01-07-1968 25Fr 35Fr 40Fr 

 

 

Colis postal expédié de 

Dinant (Province de Namur) 

vers Forrières (Province de 

Luxembourg), le 6 mai 

1968. 

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : moins 

de 100Fr taxe de 5Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 25Fr « Gare 

d’Arlon » plus un timbre à 

5Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Namur vers Nassogne 

(Province de Luxembourg), 

le 22 mars 1968. 

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

201 à 300Fr taxe de 7Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 25Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 3Fr et deux timbres à 2Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Brugge (Province de 

Flandre-Occidentale) vers 

Ruddervoorde (Province de 

Flandre-Occidentale), le 6 

octobre 1967. 

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

301 à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 25Fr « Gare d’Arlon » plus deux timbres à 4,50Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Blankenberge (Province de 

Flandre-Occidentale) vers 

Duffel (Province d’Anvers), 

le 8 juillet 1968. 

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

501 à 600Fr taxe de 10Fr. 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 25Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 4 et 6Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

Colis postal expédié 

d’Antwerpen 11 vers 

Mechelen (Province 

d’Anvers), le 20 septembre 

1968.      

                                                                           

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

701 à 800Fr taxe de 11Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 25Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 4 et 7Fr « Baudouin 

lunettes ».  
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Colis postal expédié de 

Bruxelles 3 vers Kontich 

(Province d’Anvers), le 22 

aout 1969.                                                                                

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

601 à 700Fr taxe de 11Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 25Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 5 et 6Fr « Baudouin 

lunettes ».  

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 23 vers Jemelle 

(Province de Namur), le 9 

mars 1970.                                                                                

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

701 à 800Fr taxe de 11Fr. 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 25Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 7 et deux timbres à 2Fr 

« Baudouin lunettes ».  
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Colis postal expédié de 

Vilvoorde 1 (Province du 

Brabant flamand) vers 

Willebroek (Province 

d’Anvers), le 27 aout 1968. 

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1001 à 1400Fr taxe de 12,50 

Fr arrondi au franc 

supérieur, soit 13Fr. 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 25Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 1Fr « Lion héraldique » et 

un timbre à 12Fr « Baudouin lunettes ».  

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Molenbeek 3 (Bruxelles) 

vers Mechelen (Province 

d’Anvers), le 24 janvier 

1968.                                                                                

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1001 à 1400Fr taxe de 12,50 

Fr non arrondi au franc 

supérieur. 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 25Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 50c « Lion héraldique » et 

un timbre à 12Fr « Baudouin lunettes ». Le postier n’a pas arrondi au Frs suppérieur. 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles 3 vers Edegem 

(Province d’Anvers), le 27 

aout 1968. 

                                                                                

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1401 à 1800Fr taxe de 13,25 

Fr arrondi au franc 

supérieur, soit 14Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 25Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 6 et 8Fr « Baudouin 

lunettes ».  

 

 

 

Colis postal expédié de 

Zandhoven (Province de 

Limbourg) vers Lier 

(Province d’Anvers), le 4 

aout 1969. 

                                                                                

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1401 à 1800Fr taxe de 13,75 

Fr arrondi au franc 

supérieur, soit 14Fr. 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 25Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 10Fr « Léopold III – 

Poortman » et un timbre à 4Fr « Baudouin lunettes ».  
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Colis postal expédié de 

Ganshoren (Bruxelles) vers 

Mechelen (Province 

d’Anvers), le 21 mars 1968.                                                                                

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1801 à 2200Fr taxe de 15Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 25Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 10Fr « Léopold III – 

Poortman » ainsi qu’un timbre 2 et 3Fr « Baudouin lunettes ».  

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Namur 2 vers Hodister 

(Province de Luxembourg), 

le 23 mars 1970.                                                                                

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

1801 à 2200Fr taxe de 14,25 

Fr arrondi au franc 

supérieur, soit 15Fr. 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 25Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 7 et 8Fr « Baudouin 

lunettes ».  
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Colis postal expédié de 

Zandhoven (Province 

d’Anvers) vers Berlaar 

(Province d’Anvers), le 31 

juillet 1967.   

                                                                              

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

2601 à 3000Fr taxe de 16,50 

Fr arrondi au franc 

supérieur, soit 17Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 25Fr « Gare 

d’Arlon » plus un timbre à 

1Fr « Pour le tourisme » 

ainsi que deux timbres à 8Fr 

« Baudouin lunettes ».  

 

La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

12-06-1967 25Fr 30Fr 35Fr 

01-07-1968 25Fr 35Fr 40Fr 

 

Colis postal expédié 

d’Hollogne-sur-Geer 

(Province de Liège) vers 

Somme-Leuze (Province de 

Namur), le 14 aout 1967.                                                                                

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 30Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

201 à 300Fr taxe de 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 30Fr « Gare 

d’Arlon » plus deux timbres 

à 3,50Fr « Baudouin 

lunettes ».  
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Colis postal expédié de 

Schoten (Province 

d’Anvers) vers Bouchout 

(Province du Brabant 

flamand), le 27 mars 1968.    

                                                                             

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 30Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

301 à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 30Fr « Gare d’Arlon » plus deux timbres à 4,50Fr « Baudouin 

lunettes ».  

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Schaerbeek 4 (Bruxelles) 

vers Mouscron (Province de 

Hainaut), le 13 décembre 

1967.                   

                                                              

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 30Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 301 

à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 30Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 3 et 6Fr « Baudouin 

lunettes ».  
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Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers Boom (Province 

d’Anvers), le 8 mars 1968.                                                                                

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 30Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

401 à 500Fr taxe de 10Fr. 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 30Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 4 et 6Fr « Baudouin 

lunettes ».  

 

 

 

 

Colis postal expédié de St 

Antonius (Brecht) (Province 

d’Anvers) vers Ramsdonk 

(Province du Brabant 

flamand), le 21 juin 1968. 

                                                                                

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 30Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 901 

à 1000Fr taxe de 12Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 30Fr « Gare d’Arlon » plus deux timbres à 6Fr « Baudouin 

lunettes ».  
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Colis postal expédié de 

Virton (Province de 

Luxembourg) vers Libin 

(Province de Luxembourg), 

le 22 septembre 1967.  

                                                                        

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 30Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

901 à 1000Fr taxe de 12Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 30Fr « Gare 

d’Arlon » plus un timbre à 

12Fr « Baudouin lunettes ».  

 

 

La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

12-06-1967 25Fr 30Fr 35Fr 

01-07-1968 25Fr 35Fr 40Fr 

 

Colis postal expédié de 

Bouillon (Province de 

Luxembourg) vers Marche-

en-Famenne (Province de 

Luxembourg), le 14 mars 

1968.  

                                                                               

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

201 à 300Fr taxe de 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 35Fr « Gare St 

Pierre à Gent – surchargé » 

plus un timbre à 7Fr 

« Baudouin lunettes ».  
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Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers ????, le 28 juin 1968. 

 

Tarif du 12-06-1967 au 30-

06-1968. 

Taxe principale pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

301 à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare St-Pierre à Gent - surchargé » plus deux timbres de 

4,50Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Schaerbeek (Bruxelles) vers 

Tournai (Province de 

Hainaut), le 4 mars 1968.                                                                                

 

Tarif du 12-06-1967 au 30-

06-1968. 

Taxe principale pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

901 à 1000Fr taxe de 12Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare St Pierre à Gent » plus un timbre à 12Fr « Baudouin 

lunettes ».  
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-07-1968 25Fr 35Fr 40Fr 

21-10-1970 
27Fr  CC 

37Fr  CO 

38Fr  CC 

48Fr  CO 

43Frs.  CC 

53Fr CO 

 

Colis postal expédié de 

Hollogne-sur-Geer 

(Province de Liège) vers 

My (Province de Liège), le 

18 mars 1970. 

                                                                                

Tarif du 01-07-1968 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

101 à 200Fr taxe de 6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 35Fr « Gare St 

Pierre à Gent » plus un 

timbre à 6Fr « Baudouin 

lunettes ».  

 

 

Colis postal expédié de St-

Amands (Province de 

Hainaut) vers Itegem 

(Province d’Anvers), le 9 

décembre 1969.     

                                                                            

Tarif du 01-07-1968 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un colis 

entre 1 et 3 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 201 

à 300Fr taxe de 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 35Fr « Gare St 

Pierre à Gent » plus un 

timbre à 1Fr « Lion 

héraldique » provenant du 

carnet de 20Fr, ainsi qu’un 

timbre de2 et 4Fr « Baudouin lunettes ».  
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Colis postal expédié 

d’Antwerpen 13 vers 

Mechelen (Province 

d’Anvers), le 13 mars 1969.                                                                                

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 35Fr 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 301 

à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare St Pierre à Gent » plus deux timbres à 4,50Fr 

« Baudouin lunettes ».  

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Wellin (Province de 

Luxembourg) vers Signeulx 

(Province de Luxembourg), 

le 16 septembre 1970.                                   

                                              

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

701 à 800Fr taxe de 11Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre de 2Fr et deux timbres à 

4,50Fr « Baudouin lunettes ».  
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Colis postal expédié de 

Vilvoorde (Province du 

Brabant flamand) vers 

Boom (Province d’Anvers), 

le 24 décembre 1969.                                                                                

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

801 à 900Fr taxe de 12Fr. 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare d’Arlon » plus deux timbres à 6Fr « Baudouin 

lunettes ».  

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Wellin (Province de 

Luxembourg) vers Vance-

Etalle (Province de 

Luxembourg), le 1 octobre 

1970.        

                                                                         

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

2201 à 2600Fr taxe de 16Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare d’Arlon » plus deux timbres à 8Fr « Baudouin 

lunettes ».  
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Colis postal expédié de 

Strombeek-Bever (Province 

du Brabant flamand) vers 

Lier (Province d’Anvers), le 

17 novembre 1969.    

                                                                             

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

2601 à 3000Fr taxe de 

16,50Fr, le postier n’a pas 

arrondi au Fr suppérieur. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 35Fr « Gare 

d’Arlon » plus un timbre à 

4,50 et 12Fr « Baudouin 

lunettes ».  

 

La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-07-1968 25Fr 35Fr 40Fr 

21-10-1970 
27Fr  CC 

37Fr  CO 

38Fr  CC 

48Fr  CO 

43Fr  CC 

53Fr CO 

 

Colis postal expédié de 

Nadrin (Province de 

Luxembourg) vers Bornem 

(Province d’Anvers), le 6 

septembre 1968. 

                                                                                

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. : 40Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : moins 

de 100Fr taxe de 5Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 
postaux à 40Fr « Gare 

d’Arlon » plus un timbre à 2 

et 3Fr « Baudouin 

lunettes ».  
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Colis postal expédié de St 

Amand (Province de 

Hainaut) vers Lier (Province 

d’Anvers), le 10 octobre 

1968.        

                                                                         

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. : 40Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

301 à 400Fr taxe de 9Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 40Fr « Gare d’Arlon » plus trois timbres à 3Fr « Baudouin 

lunettes ».  

 

 

 

 

Colis postal expédié 

d’Antwerpen vers Beersel 

(Province d’Anvers), le 21 

octobre 1969.                                                                                

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. : 40Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-

1959 au 31-12-1970 : de 

601 à 700Fr taxe de 11Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 40Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre de 2Fr de la série « Pour le 

tourisme » et un timbre à 3 et 6Fr « Baudouin lunettes ».  
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Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers Rochefort (Province de 

Namur), le 2 aout 1969. 

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. : 40Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 901 

à 1000Fr taxe de 12Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 40Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre de 12Fr « Baudouin 

lunettes ».  

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Schaerbeek 1 (Bruxelles) 

vers Mechelen (Province 

d’Anvers), le 8 juillet 1968.                                                                                

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. : 40Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

2201 à 2600Fr taxe de 

15,50Fr arrondi au franc 

supérieur, soit 16Fr. 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 40Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre de 10Fr « Léopold III – 

Poortman » et un timbre à 6Fr « Baudouin lunettes ».  
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

21-10-1970 
27Fr  CC 

37Fr  CO 

38Fr  CC 

48Fr  CO 

43Fr  CC 

53Fr CO 

01-01-1971 

barême III 
44Fr 54Fr 61Fr 

 

 
 

Colis postal expédié de Strombeek-Bever (Province du Brabant flamand) vers Barvaux-s/Ourthe 

(Province de Luxembourg), le 22 octobre 1970.    

                                                                             

Tarif du 21-10-1970 au 31-12-1970. 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 1 Kg. : 37Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 01-07-1952 au 31-12-1970 : moins de 100Fr taxe de 5Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 25Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre de 12Fr « Baudouin 

lunettes » pour la taxe principale et un timbre à 2Fr de la série « Pour le tourisme » et un timbre à 3Fr 

« Baudouin lunettes » pour les frais accessoires.  
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

21-10-1970 
27Fr  CC 

37Fr  CO 

38Fr  CC 

48Fr  CO 

43Fr  CC 

53Fr CO 

01-01-1971 

barême III 
44Fr 54Fr 61Fr 

 

 
 

Colis postal expédié de St-Josse-ten-Noode (Bruxelles) vers Beauraing (Province de Namur), le 21 

octobre 1970.   

                                                                              

Tarif du 21-10-1970 au 31-12-1970. 

Taxe principale pour un colis entre 1 et 3 Kg. : 48Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 10-08-1959 au 31-12-1970 : de 501 à 600Fr taxe de 

10Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre de 20Fr « Léopold III - 

Poortman » pour le solde de la taxe principale plus un timbre à 3Fr « Baudouin lunettes » pour le solde 

des frais accessoires.  
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-01-1971 

barême III 
44Fr 54Fr 61Fr 

11-11-1971 

barême III 
47Fr 59Fr 66Fr 

Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers Habay-la-Neuve 

(Province de Luxembourg), 

le 14 mai 1971. 

                                                                                

Tarif du 01-01-1971 au 10-

11-1971. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 44Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-01-

1971 au 11-11-1971 : de 

201 à 300Fr taxe de 8Fr + 

18% de TVA = 9,44 Fr 

arrondi au Frs inférieur. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 44Fr « Gare 

d’Ostende » plus un timbre 

de 2Fr « Pour le tourisme » 

plus un timbre à 7Fr « Baudouin lunettes ».  

 

Colis postal expédié 

d’Antwerpen vers Vaulx-

lez-Tournai (Province de 

Hainaut), le 9 aout 1971.                                                                                

 

Tarif du 01-01-1971 au 10-

11-1971. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 48Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-01-

1971 au 10-11-1971 : de 

501 à 600Fr taxe de 11Fr + 

18% de TVA = 13Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 44Fr « Gare 

d’Ostende » plus un timbre 

de 10Fr « Léopold III - 

Poortman » et un timbre à 

3Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié 

d’Oostende (Province de 

Flandre-Occidentale) vers 

Tournai (Province de 

Hainaut), le 29 juin 1971.   

                                                                              

Tarif du 01-01-1971 au 10-

11-1971. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 48Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-01-

1971 au 10-11-1971 : de 

1001 à 1100Fr taxe de 

13,25Fr + 18% de TVA = 

15Fr. 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 44Fr « Gare d’Ostende » plus un timbre à 5 et 12Fr « Baudouin 

lunettes ». 

4Fr pour compléter la taxe principale et 13Fr pour les frais accessoires. La TVA n’a pas été appliquée. 

 

 

 

 

Colis postal expédié St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers Hollain (Province de 

Hainaut), le 14 juillet 1971.   

                                                                              

Tarif du 01-01-1971 au 10-

11-1971. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 48Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-01-

1971 au 10-11-1971 : de 

1001 à 1100Fr taxe de 

13,25Fr + 18% de TVA = 

15Fr. 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 44Fr « Gare d’Ostende » plus trois timbres à 6Fr « Baudouin 

lunettes ». 

4Fr pour compléter la taxe principale et 14Fr pour les frais accessoires. La TVA n’a pas été appliquée 
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Colis postal expédié de 

Ganshoren (Bruxelles) vers 

Arlon (Province de 

Luxembourg), le 7 mai 1971.                                                                                

 

Tarif du 01-01-1971 au 10-

11-1971. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 1 Kg. : 48Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-01-

1971 au 10-11-1971 : taxe 

fixe de 13Fr jusque 1000Fr + 

25c par tranche de 100Fr, 

soit 15Fr + 18% de TVA = 

18Fr. 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 44Fr « Gare d’Ostende » plus un timbre à 12Fr et deux timbres à 

3Fr « Baudouin lunettes ». 

Les 18Fr de frais accessoires ont été appliqué mais les 4Fr pour le solde de la taxe principale ont été 

oublié. 

 

 

Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers Quevaucamps 

(Province de Hainaut), le 30 

juin 1971.   

                                                                              

Tarif du 01-01-1971 au 10-

11-1971. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 48Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-01-

1971 au 10-11-1971 : taxe 

fixe de 13Fr jusque 1000Fr 

+ 25c par tranche de 100Fr, 

soit 14,25Fr + 18% de TVA 

= 17Fr. 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 44Fr « Gare d’Ostende » plus un timbre à 10Fr « Léopold III – 

Poortman » plus un timbre de 2Fr « Pour le tourisme » et un timbre de 6Fr « Baudouin lunettes ». 

C’est le désarroi le plus complet chez ce postier. En effet, les 4 premier Frs correspondent au complément 

de la taxe principale. La taxe des frais accessoires de 14Fr est appliquée mais pas la TVA. 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-01-1971 

barême III 
44Fr 54Fr 61Fr 

11-11-1971 

barême III 
47Fr 59Fr 66Fr 

 

 
 

Colis postal expédié de Schaerbeek (Bruxelles) vers Quevaucamps (Province de Hainaut), le 16 juillet 

1971.     

                                                                            

Tarif du 01-01-1971 au 10-11-1971. 

Taxe principale pour un colis entre 1 et 3 Kg. : 54Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 01-01-1971 au 10-11-1971 : de 201 à 300Fr taxe de 8Fr 

+ 18% de TVA = 9 Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis postaux à 54Fr « Gare d’Ostende », plus deux timbres de 4,50Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-01-1971 

barême III 
44Fr 54Fr 61Fr 

11-11-1971 

barême III 
47Fr 59Fr 66Fr 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 7 vers Templeuve 

(Province de Hainaut), le 9 

aout 1971.                                                                                

 

Tarif du 01-01-1971 au 10-

11-1971. 

Taxe principale pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. : 61Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-01-

1971 au 10-11-1971 : de 0 à 

1000Fr, taxe de 6Fr + 18% 

de TVA = 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 61Fr « Gare 

d’Ostende » plus un timbre 

de 7Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Colis postal expédié d’Assenede 

(Province de Flandre-Orientale) 

vers Celles (Province de 

Hainaut), le 9 juillet 1971.        

                                                                         

Tarif du 01-01-1971 au 10-11-

1971. 

Taxe principale pour un colis 

entre 3 et 5 Kg. : 61Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-01-1971 

au 10-11-1971 : de 0 à 1000Fr, 

taxe de 6Fr + 70c par tranche de 

100Fr, soit 18Fr + 18% de TVA 

= 28Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 61Fr « Gare 

d’Ostende » plus deux timbres 

de 12Fr « Baudouin lunettes ». 

Le postier n’a pas appliqué la 

TVA. 



Les Belgolâtres 

114 

 

La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

11-11-1971 

barême III 
47 Frs 59Fr 66Fr 

01-07-72 

barême III 
57Fr 71Fr 79Fr 

 

Colis postal expédié 

d’Ixelles 4 (Bruxelles) vers 

Marche-en-Famenne 

(Province de Luxembourg), 

le 10 décembre 1971.    

                                                                             

Tarif du 11-11-1971 au 30-

06-1972. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 47Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 11-11-

1971 au 30-06-1972 : moins 

de 1000 Fr : 6Fr + 70c par 

tranche de 100Fr soit 7,40 

Fr + 18 % TVA = 8Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 44Fr « Gare 

d’Ostende » plus un timbre 

de 1Fr « Lion héraldique » 

et un 2Fr « Baudouin 

lunettes » pour compléter la taxe principale. 

 

Pour les frais accessoires, deux 

timbres de 4Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Colis postal expédié de Frameries 1 

(Province de Hainaut) vers Arlon 

(Province de Luxembourg), le 23 

novembre 1971.  

                                                                               

Tarif du 11-11-1971 au 30-06-

1972. 

Taxe principale pour un colis entre 

0 et 1 Kg. : 47Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 11-11-1971 au 

30-06-1972 : 13Fr jusqu’à 1000Fr + 

50 c par tranche de 100 frs soit 8Fr 

+ 18% de TVA = 25Fr. 
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Utilisation d’un timbre colis postaux à 44Fr « Gare d’Ostende » plus un timbre de 3Fr « Baudouin 

lunettes » pour compléter la taxe principale, un timbre de 20Fr « Léopold III - Poortman » et un timbre à 

1Fr « Lion héraldiques » pour les frais accessoires. 

Il manque donc 1Fr de frais accessoires, cependant si nous fractionnons les différentes taxes cela nous 

donne, 13Fr + TVA = 15Fr et 8Fr + TVA = 9Fr au total 24Fr 

 

La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

11-11-1971 

barême III 
47 Frs 59Fr 66Fr 

01-07-72 

barême III 
57Fr 71Fr 79Fr 

 

 
Colis postal expédié de Quiévrain (Province de Hainaut) vers Frasnes-les-Buissenal (Province de 

Hainaut), le 23 novembre 1971.    

                                                                             

Tarif du 11-11-1971 au 30-06-1972. 

Taxe principale pour un colis entre 1 et 3 Kg. : 59Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 11-11-1971 au 30-06-1972 : moins de 1000Fr : 6Fr plus 

70c par tranche de 100Fr soit 11Fr La TVA n’a pas été appliquée. 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 61Fr « Gare d’Ostende », soit 2 Frs de trop pour la taxe principale 

Pour les frais accessoires deux timbres de 4,50Fr « Baudouin lunettes » soit 9 + 2Fr. 
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Colis postal expédié de 

Namur vers Marche-en-

Famenne (Province de 

Luxembourg), le 10 

décembre 1971.      

                                                                           

Tarif du 11-11-1971 au 30-

06-1972. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 59Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 11-11-

1971 au 30-06-1972 : moins 

de 1000Fr : 6Fr plus 70 c 

par tranche de 100Fr soit 

10,20Fr + 18% de TVA = 

13Fr. 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 59Fr « Gare d’Ostende », plus un timbre de 10Fr « Cinquantenaire 

de la découverte de l’insuline » et un timbre de 3Fr « Baudouin lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-07-72 

barême III 
57Fr 71Fr 79Fr 

10-07-1973 

barême III 
68Fr 85Fr 96Fr 

 

 

 
 

Colis postal expédié de Knokke-Heist (Flandre Occidentale) vers Bruxelles, le 24 novembre 1972.                                                                                

Tarif du 01-07-1972 au 09-07-1973. 

 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 1 Kg. : 57Fr. 

Frais accessoires : 55Fr soit  

« contre remboursement »  du 01-07-1972 au 10-07-1973 : taxe fixe de 15Fr + 10c par tranche de 100Fr 

(63x10c = 6,30Fr) soit 21,30Fr + TVA 18 % = 25,13Fr arrondi au Fr inférieur, soit 25Fr, plus 10Fr 

lorsque le montant du remboursement dépasse 5000Fr et 20fr pour la prestation de « valeur déclarée » au 

total 55,13Fr ramené à 55Fr. 

 

Utilisation d’un timbre chemin de fer « Locomotive électrique » à 7 et 50Fr plus un timbre à 50Fr 

« Baudouin De Bast » et d’un timbre à 5Fr « Baudouin lunettes ».   
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-07-72 

barême III 
57Fr 71Fr 79Fr 

10-07-1973 

barême III 
68Fr 85Fr 96Fr 

 

 
 

Colis postal expédié de Gent (Flandre Orientale) vers Bruxelles, le 19 septembre 1972.                                                                                

 

Tarif du 01-07-1972 au 09-07-1973. 

Taxe principale pour un colis entre 1 et 3 Kg. : 71Fr. 

Frais accessoires : 8Fr soit  

« contre remboursement »  du 01-07-1972 au 10-07-1973 : taxe fixe de 7Fr + 80c par tranche de 100Fr 

soit 7,80Fr arrondi au Fr inférieur égal 8Fr. 

 

 

 

Utilisation d’un timbre chemin de fer « Locomotive électrique » à 1 et 70Fr plus un timbre à 8Fr 

« Baudouin lunettes ».   
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-07-72 

barême III 
57Fr 71Fr 79Fr 

10-07-1973 

barême III 
68Fr 85Fr 96Fr 

 

 
 

Colis postal expédié de Schaerbeek 4 (Bruxelles) vers Waterlool (Province du Brabant wallon), le 7 

novembre 1972. 

                                                                                

Tarif du 01-07-1972 au 09-07-1973. 

Taxe principale pour un colis entre 3 et 5 Kg. : 79Fr. 

Frais accessoires : 14,86Fr soit  

« contre remboursement »  du 01-07-1972 au 10-07-1973 : taxe fixe de 7Fr + 80c par tranche de 100Fr 

(7x80c = 5,60Fr) soit 12,60Fr + TVA 18 % = 14 ,86Fr arrondi au Fr supérieur. 

 

Utilisation d’un timbre chemin de fer « Locomotive électrique » à 9 et 70Fr plus un timbre à 3Fr « Lion 

héraldique » et d’un timbre à 12Fr « Baudouin lunettes ».   
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

10-07-1973 

barême III 
68Fr 85Fr 96Fr 

11-12-1975 

barême III 
76Fr 94Fr 105Fr 

 
 

Colis postal expédié de Wanfercée-Baulet (Province de Hainaut) vers Marloie (Province de 

Luxembourg), le 14 aout 1974.          

                                                                       

Tarif du 11-07-1973 au 10-12-1975. 

Taxe principale pour un colis entre 1 et 3 Kg. : 85Fr. 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 11-07-1973 au 11-12-1975 : moins de 1000Fr : 8Fr + 1Fr 

par tranche de 100Fr soit 8Fr + 18% de TVA = 19Fr. 

 

Utilisation d’un timbre chemin de fer à 5 et 80Fr « Locomotives électriques et diesel », plus un timbre de 

3 Frs « Elstrom » et deux timbres de 8Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de Bruxelles 1 vers Courtrai (Province de Flandre-Occidentale), le 16 mai 1957.                                                                                

 

Tarif du 01-08-1956 au 28-02-1959. 

Taxe principale pour un colis entre 1 et 3 Kg. : 19Fr. 

 

Frais accessoires : « contre remboursement » du 01-07-1952 au 31.12.1970 : de 1001 à 1400 Frs taxe de 

12,50Fr + « Livraison immédiate » du 01-05-1951 au 31-12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 19Fr « Nouvelle gare du Nord » plus un timbre à 10Fr « Léopold 

III – Poortman », plus un timbre à 5Fr « Léopold Col ouvert avec V » et un timbre à 50c « Lion 

héraldique » ainsi que deux timbres à 2Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de Ixelles - Bruxelles vers Liège, le 27 mai 1969. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-1961. 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires :  

« contre remboursement » du 10-08-1959 au 31-12-1970 : de 1801 à 2200Fr taxe de 15Fr 

« livraison immédiate » du 01-05-1951 au 31-12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 20Fr « Mercure et roue ailée - surchargé » plus un timbre à 10Fr 

« Léopold III – Poortman » et un timbre à 2Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les Belgolâtres 

123 

 

 

 

A la demande de l’expéditeur, les colis postaux peuvent être remis au destinataire par porteur spécial. Dès 

lors, les bulletins d’expédition devront être pourvus d’une étiquette ou de la griffe « Express ». 

 

Les colis « Express » suivent la même procédure que les colis « Livraison Immédiate » tant pour 

l'acceptation que pour la distribution, la différence résidant dans l'acheminement du régime « Express ». 

Celui-ci comporte l'acheminement par le moyen le plus rapide, en principe par des trains de voyageurs ou 

des autobus de substitution de la SNCB, la S.N.C.V. ne participant pas à ce service. 

 

En règle générale, ces colis sont remis à domicile du lundi au vendredi par le service du camionnage de la 

SNCB ; cependant ils peuvent être également remis tous les jours y compris les dimanches et les jours 

fériés jusqu’à 21 heures dans le rayon local de 3 Km par porteur de la SNCB. Les colis à remettre par la 

Poste sont remis à domicile par porteur spécial et ce en fonction des possibilités du bureau. Si tel n'est pas 

le cas, les colis doivent être présentés à la première tournée par le facteur ou à la deuxième en cas de 

surcharge. 

De plus, le Receveur SNCB et le Percepteur des Postes peuvent prendre, en commun accord, toute autre 

mesure ne comportant pas d'engagement de dépense, dans le but d'assurer la livraison régulière de tels 

colis. 

 

L’affranchissement s’effectue à l’aide de timbres ordinaires « chemin de fer » si le colis est accepté par la 

S.N.C.B. ou par timbres-poste si le colis est déposé dans un bureau de poste. 

 

Tableau des frais d’exprès. 
 

DATES Tarifs 

01-05-1951 7Fr 

15-12-1952 8Fr 

01-03-1966 12Fr 

15-11-1969 18Fr 

 

 

Colis postal expédié de Bruxelles 

10 vers Berchem (Province 

d’Anvers), le 18 décembre 1953.

  

 

Tarif du 20-10-1951 au 31-12-

1953. 

Taxe principale de 17Fr pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. Frais 

accessoires « Exprès » du 15-12-

1952 au 28-02-1966 : 8Fr. 

 

Si le postier a apposé un timbre à 

17Fr « Colis Postaux », il a confondu la taxe d’exprès et la taxe de livraison immédiate de 7Fr 

Officiellement, il manque 1Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 5Fr « Léopold III col ouvert avec V » et un timbre à 2Fr « Baudouin lunettes ». 

b. Exprès 
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Colis postal expédié de Wingene 

(Province de Flandre-Occidentale) 

vers Gent (Province de Flandre-

Orientale), le 15 juin 1954. 

 

Tarif du 01-01-1954 au 31-07-1956. 

Taxe principale de 13Fr pour un 

colis de moins d’1 Kg. Frais 

accessoires « Exprès » du 15-12-

1952 au 28-02-1966 : 8Fr. 

 

Le postier a apposé un timbre à 13Fr 

« Colis Postaux-Nouvelle gare du 

nord » ainsi que deux timbres à 3Fr 

« Léopold III - Poortman » et un 

timbre à 2Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de Mechelen 1 

(Province d’Anvers) vers Gent 

(Province de Flandre-Orientale), le 

11 décembre 1954.   

 

Tarif du 01-01-1954 au 31-07-

1956. 

 

Taxe principale de 18Fr pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. Frais 

accessoires « Exprès » du 15-12-

1952 au 28-02-1966 : 8Fr 

Si le postier a apposé un timbre à 

18Fr « Colis Postaux-Nouvelle gare 

du nord », il a confondu la taxe 

d’exprès et la taxe de livraison 

immédiate de 7Fr Officiellement, il 

manque 1Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 5Fr 

« Léopold III col ouvert avec V » et 

un timbre à 2Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de Frameries 

(Province de Hainaut) vers 

Charleroi, le 24 juin 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un 

colis jusqu’à 5 Kg. Frais 

accessoires « Exprès » du 15-12-

1952 au 28-02-1966 : 8Fr. 

 

Si le postier a apposé un timbre à 

20Fr « Colis Postaux-Gare du 

Nord », il a eu un doute en ce qui 

concerne la taxe d’exprès et la 

taxe de livraison immédiate. Il a 

donc apposé les deux étiquettes 

justificatives. 

 

Utilisation d’un timbre à 3 et 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de Mechelen 

(Province d’Anvers) vers 

Gendron-Celles (Province de 

Namur), le 18 février 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un 

colis jusqu’à 5 Kg. Frais 

accessoires « Exprès » du 15-12-

1952 au 28-02-1966 : 8Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr 

« Colis Postaux-Gare du Nord » 

ainsi qu’un timbre à 2 et 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de Brugge 

(Province de Flandre-Occidentale) 

vers Hasselt (Province de 

Limbourg), le 15 mars 1961. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un 

colis jusqu’à 5 Kg. Frais 

accessoires « Exprès » du 15-12-

1952 au 28-02-1966 : 8Fr. 

 

Si le postier a apposé un timbre à 

20Fr « Colis Postaux-Gare du 

Nord », il a confondu la taxe 

d’exprès et la taxe de livraison 

immédiate de 7Fr Officiellement, il 

manque 1Fr. 

 

Utilisation de deux timbres à 

3,50Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié d’Eupen 

(Province de Liège) vers Liège, le 

15 octobre 1961. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale de 24Fr pour un 

colis jusqu’à 5 Kg. Frais 

accessoires « Exprès » du 15-12-

1952 au 28-02-1966 : 8Fr. 

 

Si le postier a apposé un timbre à 

24Fr « Colis Postaux-Gare du 

Nord », il a confondu la taxe 

d’exprès et la taxe de livraison 

immédiate de 7Fr Officiellement, 

il manque 1Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 7Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Knokke (Province de 

Flandre-Occidentale) vers 

Bruxelles, le 26 juillet 1962. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-

12-1962. 

Taxe principale de 24Fr 

pour un colis jusqu’à 5 Kg. 

Frais accessoires « Exprès » 

du 15-12-1952 au 28-02-

1966 : 8Fr. 

 

Si le postier a apposé un 

timbre à 24Fr « Colis 

Postaux-Gare du Midi », il a 

confondu la taxe d’exprès et 

la taxe de livraison 

immédiate de 7Fr 

Officiellement, il manque 

1Fr. 

 

Utilisation de deux timbres 

à 3,50Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Colis postal expédié de St Kruis 

(Province de Flandre-Occidentale) 

vers Tollembeek (Province du 

Brabant Flamand), le 24 mai 

1962. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale de 24Fr pour un 

colis jusqu’à 5 Kg. Frais 

accessoires « Exprès » du 15-12-

1952 au 28-02-1966 : 8Fr. 

 

Si le postier a apposé un timbre à 

24Fr « Colis Postaux-Gare du 

Nord », il a confondu la taxe 

d’exprès et la taxe de livraison 

immédiate de 7Fr Officiellement, 

il manque 1Fr. 

 

Utilisation de deux timbres à 2 et 

5Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de St 

Antonius (Brecht) (Province 

d’Anvers) vers Deinze (Province 

de Flandre-Orientale), le 12 juillet 

1962. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale de 24Fr pour un 

colis jusqu’à 5 Kg. Frais 

accessoires « Exprès » du 15-12-

1952 au 28-02-1966 : 8Fr. 

 

Le postier a apposé un timbre à 

24Fr « Colis Postaux-Gare du 

Nord » et deux timbres à 4Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de Knokke 

(Province de Flandre-Occidentale) 

vers Bruxelles 5, le 20 juin 1962. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale de 24Fr pour un 

colis jusqu’à 5 Kg. Frais 

accessoires « Exprès » du 15-12-

1952 au 28-02-1966 : 8Fr. 

 

Si le postier a apposé un timbre à 

24Fr « Colis Postaux-Gare du 

Midi », il a sur affranchi d’1 Frs les 

frais accessoires. 

 

Utilisation d’un timbre à 2Fr et de 

deux timbres à 3,50Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Mechelen 4 (Province 

d’Anvers) vers Herzele 

(Province de Flandre-

Orientale), le 22 décembre 

1964. 

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale de 28Fr 

pour un colis jusqu’à 5 Kg. 

Frais accessoires « Exprès » 

du 15-12-1952 au 28-02-

1966 : 8Fr. 

 

Le postier a apposé un 

timbre à 28Fr « Colis 

Postaux-Gare Centrale 

d’Anvers et un timbre à 8Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 
A la demande de l’expéditeur, les colis postaux peuvent être remis au destinataire par porteur spécial. Dès 

lors, les bulletins d’expédition devront être pourvus d’une étiquette « Livraison immédiate ». 

En règle générale, ces colis sont remis à domicile du lundi au vendredi par le service du camionnage de la 

SNCB ; cependant ils peuvent être également remis tous les jours y compris les dimanches et les jours 

fériés jusqu’à 21 heures dans le rayon local de 3 Km par porteur de la SNCB. Les colis à remettre par la 

Postes ont remis à domicile par porteur spécial et ce en fonction des possibilités du bureau. Si tel n'est pas 

le cas, les colis doivent être présentés à la première tournée par le facteur ou à la deuxième en cas de 

surcharge.   

 

La S.N.C.V. ne participe pas à ce service. 

De plus, le Receveur SNCB et le Percepteur des Postes peuvent prendre, en commun accord, toute autre 

mesure ne comportant pas d'engagement de dépense, dans le but d'assurer la livraison régulière de tels 

colis. 

 

L’affranchissement s’effectue à l’aide de timbres ordinaires « chemin de fer » si le colis est accepté par la 

S.N.C.B. ou par timbres-poste si le colis est déposé dans un bureau de poste. 

 

Tableau des prestations « livraison immédiate ». 

 

DATES Tarifs 

01-06-1932 5,50Fr 

01-05-1951 7Fr 

31-12-1962 Taxe supprimée 

c. livraison immédiate 
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Colis postal expédié de Bruxelles 

3 vers Gand (Province de Flandre-

Orientale), le 29 avril 1954.  

 

Tarif du 20-10-1951 au 31-07-

1956. 

Taxe principale de 13Fr pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. Frais 

accessoires « Livraison 

immédiate » du 01-05-1951 au 31-

12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 13Fr 

colis postaux de la série « Gare du 

Nord » plus un timbre à 3Fr « 

Léopold III - Poortman » et un 

timbre à 4Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié 

d’Ixelles 2 (Bruxelles) vers 

Anvers, le 18 décembre 

1953. 

 

Tarif du 20-10-1951 au 31-

07-1956. 

Taxe principale de 13Fr 

pour un colis entre 0 et 1 

Kg. Frais accessoires 

« Livraison immédiate » du 

01-05-1951 au 31-12-1962 : 

7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 

13Fr colis postaux plus un 

timbre à 5Fr « Léopold III – 

col ouvert avec V » et un 

timbre à 2Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles 12 vers Anvers, le 

24 décembre 1953. 

 

Tarif du 20-10-1951 au 31-

12-1953. 

Taxe principale de 17Fr 

pour un colis entre 1 et 3 

Kg. Frais accessoires 

« Livraison immédiate » du 

01-05-1951 au 31-12-1962 : 

7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 

13Fr colis postaux plus un 

timbre à 3Fr « Léopold III - 

Poortman » et un timbre à 

4Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié d’Etterbeek 1 

vers Gand (Province de Flandre-

Orientale), le 4 aout 1954. 

 

Tarif du 01-01-1954 au 31-07-1956. 

Taxe principale de 21Fr pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Livraison immédiate » 

du 01-05-1951 au 31-12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 21Fr colis 

postaux de la série « Gare du 

Nord » plus un timbre à 5Fr « 

Léopold III – col ouvert avec V » et 

un timbre à 2Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles 3 vers Marche en 

Famenne (Province de 

Luxembourg), le 14 juin 

1957. 

 

Tarif du 01-08-1956 au 28-

02-1959. 

Taxe principale de 22Fr 

pour un colis entre 3 et 5 

Kg. Frais accessoires 

« Livraison immédiate » du 

01-05-1951 au 31-12-1962 : 

7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 

22Fr colis postaux de la 

série « Gare du Nord-

surchargé » plus un timbre à 

5Fr « Léopold III – col 

ouvert avec V » et un timbre 

à 2Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 1 vers Verviers 

(Province de Liège), le 9 

novembre 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale de 20Fr pour 

un colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Livraison 

immédiate » du 01-05-1951 au 

31-12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr 

colis postaux de la série 

« Ancienne gare du Nord » plus 

un timbre à 2 et 5Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de Dison 

(Province de Liège) vers Beez 

(Province de Namur), le 12 

septembre 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Livraison 

immédiate » du 01-05-1951 au 

31-12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr 

colis postaux de la série 

« Ancienne gare du Nord » plus 

deux timbres à 3,50Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de Knokke 2 

(Province de Flandre-Occidentale) 

vers Blankenberge (Province de 

Flandre-Occidentale), le 15 janvier 

1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Livraison 

immédiate » du 01-05-1951 au 31-

12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr colis 

postaux de la série « Ancienne gare 

du Nord » plus un timbre à 3 et 4Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles 1 vers Charleroi 

(Province de Hainaut), le 13 

février 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Livraison 

immédiate » du 01-05-1951 au 

31-12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr 

colis postaux de la série 

« Ancienne gare du Nord » plus 

un timbre à 2 et deux timbres à 

2,50Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de Bruxelles 

29 vers Adinkerke (Province de 

Flandre-Occidentale), le 27 

octobre 1961. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale de 24Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Livraison 

immédiate » du 01-05-1951 au 31-

12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 24Fr 

colis postaux de la série 

« Ancienne gare du Nord-

surchargé » plus un timbre à 7Fr 

de la série « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de Bruxelles 

20 vers Dendermonde (Province 

de Flandre-Orientale), le 2 aout 

1961. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale de 24Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Livraison 

immédiate » du 01-05-1951 au 31-

12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr 

colis postaux de la série 

« Ancienne gare du Nord » plus un 

timbre à 4Fr « Baudouin lunettes » 

pour compléter la taxe principale 

et un timbre à 1Fr « Lion 

héraldique » plus un timbre à 6 Frs 

de la série « Baudouin lunettes » 

pour les frais accessoires. 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de Bruxelles 

4 vers Geraardsbergen (Province 

de Flandre-Orientale), le 17 aout 

1961. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale de 24Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Livraison 

immédiate » du 01-05-1951 au 

31-12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr 

colis postaux de la série 

« Ancienne gare du Nord » plus 

un timbre à 6Fr « Europa 1960 » 

pour compléter la taxe principale 

plus un timbre à 5 Frs de la série 

« Baudouin lunettes » pour les 

frais accessoires. 
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Colis postal expédié de 

Martelange (Province de 

Luxembourg) vers Bruxelles 6, le 

2 octobre 1962. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale de 24Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Livraison 

immédiate » du 01-05-1951 au 

31-12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 24Fr 

colis postaux de la série 

« Ancienne gare du Nord-

surchargé » plus un timbre à 2 et 5 

Fr de la série « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié 

d’Arendonk vers Aalst 

(Province de Flandre-

Orientale), le 25 mai 1962. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-

12-1962. 

Taxe principale de 24Fr 

pour un colis entre 0 et 5 

Kg. Frais accessoires 

« Livraison immédiate » du 

01-05-1951 au 31-12-1962 : 

7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 

24Fr colis postaux de la 

série « Ancienne gare du 

Nord-surchargé » plus un 

timbre à 3 et 4Fr de la série 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de Berchem 

(Province d’Anvers) vers 

Bruxelles, le 6 juillet 1962. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale de 24Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Livraison 

immédiate » du 01-05-1951 au 31-

12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 24Fr 

colis postaux de la série 

« Ancienne gare du Nord-

surchargé » plus deux timbres à 

3,50Fr de la série « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de Merksem 1 

(Province d’Anvers) vers 

Audenaerde (Province de Flandre-

Orientale), le 28 novembre 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Livraison 

immédiate » du 01-05-1951 au 31-

12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr colis 

postaux de la série « Ancienne gare 

du Nord » plus un timbre à 8Fr 

« Baudouin lunettes ». Le préposé 

à confondu les tarifs « Livraison 

immédiate » et « Exprès ». 
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Colis postal expédié d’Etterbeek 

2 (Bruxelles) vers Boussu 

(Province de Hainaut), le 3 juin 

1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Livraison 

immédiate » du 01-05-1951 au 

31-12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr 

colis postaux de la série 

« Ancienne gare du Nord » plus 

deux timbres à 4Fr « Baudouin 

lunettes ». Le préposé à confondu 

les tarifs « Livraison immédiate » 

et « Exprès ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de St Gilles 3 

(Bruxelles) vers Bruxelles 8, le 10 

juillet 1962. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale de 24Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Livraison 

immédiate » du 01-05-1951 au 31-

12-1962 : 7Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 24Fr colis 

postaux de la série « Ancienne gare 

du Nord – surchargée » plus un 

timbre à 8Fr « Baudouin lunettes ». 

Le préposé à confondu les tarifs 

« Livraison immédiate » et 

« Exprès ». 
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Les colis postaux avec valeur déclarée doivent répondre et être soumis aux dispositions prévues pour les 

envois-valeurs. 

Ils doivent être scellés par des cachets identiques en cire ou plombés. 

Les sceaux et les plombs doivent être en nombre suffisant, afin qu’il soit impossible d’atteindre la 

marchandise sans laisser de traces apparentes. 

Une empreinte du sceau ou un plomb doit impérativement être apposé ou attaché au bulletin d’expédition. 

Les envois de ce type ne peuvent excéder une valeur déclarée de 5000Fr 

Il est interdit de déclarer une valeur supérieure à celle contenue dans le colis et pour les envois de monnaies 

et de billets de banque ayant cours en Belgique, la déclaration doit correspondre à la valeur exacte du 

contenu. 

Les colis postaux « valeur déclarée » sont remis à domicile tous les jours ouvrables par le camionnage de 

la S.N.C.B. ou le facteur des postes, la S.N.C.V. ne participant pas à ce service. 

L’affranchissement s’effectue à l’aide de timbres ordinaires « chemin de fer » si le colis est accepté par la 

S.N.C.B. ou par timbres-poste si le colis est déposé dans un bureau de poste. 

 

Tableau des prestations « valeur déclarée ». 

 

DATES Tarifs 

01-06-1932 5,50Fr 

01-04-1960 6Fr 

13-04-1970 20Fr 

1-01-1972 24Fr 

 

 

DATES Tarifs 

01-06-1932 5,50Fr 

 
 

Colis postal expédié de Bruxelles 

vers Verviers (Province de Liège), le 

19 décembre 1957. 

Tarif du 01-08-1956 au 28-02-1959. 

Taxe principale de 19Fr pour un colis 

entre 1 et 3 Kg. Frais accessoires 

« Valeur déclarée » du 01-06-1932 

au 31-03-1960 : 5,50Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 19Fr colis 

postaux plus un timbre à 50c « Lion 

héraldique » et un timbre à 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

d. Valeur déclarée 
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Colis postal expédié de Gedinne 

(Province de Namur) vers Namur, 

le 17 février 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Valeur déclarée » du 

01-06-1932 au 31-03-1960 : 

5,50Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr 

colis postaux « Ancienne gare du 

Nord » plus un timbre à 50c « 

Lion héraldique » et un timbre à 

5Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 
 

 

Colis postal expédié de Gedinne 

(Province de Namur) vers Namur, 

le 22 février 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Valeur déclarée » 

du 01-06-1932 au 31-03-1960 : 

5,50Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr 

colis postaux « Ancienne gare du 

Nord » plus un timbre à 2,50 et 

3Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de Fosse 

(Province de Namur) vers Namur, le 

12 février 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Valeur déclarée » du 

01-06-1932 au 31-03-1960 : 5,50Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr colis 

postaux plus un timbre à 1,50 et 4Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DATES Tarifs 

01-04-1960 6Fr 

 

 

Colis postal expédié de Bouillon 

(Province de Namur) vers Namur, 

le 24 juillet 1961. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Valeur déclarée » 

du 01-04-1960 au 12-04-1970 : 

6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr 

colis postaux « Ancienne gare du 

Nord » plus un timbre à 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié d’Enghien 2 

(Province de Hainaut) vers Mons, le 

13 juin 1961. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Valeur déclarée » du 

01-04-1960 au 12-04-1970 : 6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr colis 

postaux « Ancienne gare du Nord » 

plus un timbre à 1Fr de la série 

« Lion héraldique » plus un timbre à 

5Fr « Baudouin lunettes ». 

Remarque : Colis probablement 

affranchit par l'expéditeur et déposé 

à la gare d'Enghien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié d’Eghezée 

(Province de Namur) vers Namur, le 

30 novembre 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Valeur déclarée » du 

01-04-1960 au 12-04-1970 : 6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr colis 

postaux « Ancienne gare du Nord » 

plus deux timbres à 3Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de Bruxelles 1 

vers Mouscron (Province de Hainaut), 

le 9 novembre 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-1961. 

Taxe principale de 20Fr pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. Frais accessoires 

« Valeur déclarée » du 01-04-1960 au 

12-04-1970 : 6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr colis 

postaux « Ancienne gare du Nord » 

plus un timbre à 2 et 4Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié 

d’Andenne (Province de 

Namur) vers Liège, le 7 aout 

1961. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-

12-1962. 

Taxe principale de 24Fr 

pour un colis entre 0 et 5 

Kg. Frais accessoires 

« Valeur déclarée » du 01-

04-1960 au 12-04-1970 : 

6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 

24Fr colis postaux 

« Ancienne gare du Nord » 

plus un timbre à 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié d’Enghien 

(Province de Hainaut) vers Mons, le 

28 décembre 1962. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-1962. 

Taxe principale de 24Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Valeur déclarée » du 

01-04-1960 au 12-04-1970 : 6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr colis 

postaux « Ancienne gare du Midi » 

plus deux timbres à 3Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de Bertrix 

(Province de Luxembourg) vers 

Namur, le 11 aout 1961. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale de 24Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Valeur déclarée » 

du 01-04-1960 au 12-04-1970 : 

6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr 

colis postaux « Ancienne gare 

du Nord » plus un timbre à 4Fr 

et deux timbres à 3Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de Beauraing 

(Province de Namur) vers Namur, 

le 24 juin 1961. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale de 24Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Valeur déclarée » du 

01-04-1960 au 12-04-1970 : 6Fr 

soit 30Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 20Fr 

colis postaux « Ancienne gare du 

Nord » plus deux timbres à 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

Remarque : Marque de 

lotissement « D » → Colis remis à 

un train de voyageurs omnibus 

assurant la déserte des lignes 

166/154 (Bertrix-Dinant-Namur). 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de Liège 2 

vers Huy (Province de Liège), le 

14 novembre 1961. 

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale de 24Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Livraison 

immédiate » 7Fr plus « Valeur 

déclarée » du 01-04-1960 au 12-

04-1970 : 6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 24Fr 

colis postaux « Ancienne gare du 

Nord - surchargé » plus un timbre 

à 3Fr de la série « Conférence de 

l’Union Interparlementaire » plus 

deux timbres à 5Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de Roclenge-

sur-Geer (Province de Liège) vers 

Liège, le 12 juillet 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-03-1964. 

Taxe principale de 26Fr pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. Frais 

accessoires « Valeur déclarée » du 

01-04-1960 au 12-04-1970 : 6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 26Fr colis 

postaux « Ancienne gare du Midi » 

plus deux timbres à 3Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié 

d’Arlon (Province de 

Luxembourg) vers Bastogne 

(Province de Luxembourg), 

le 10 mai 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale de 26Fr 

pour un colis entre 0 et 5 

Kg. Frais accessoires 

« Valeur déclarée » du 01-

04-1960 au 12-04-1970 : 

6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 

26Fr colis postaux 

« Ancienne gare du Midi » 

plus deux timbres à 1Fr 

« Lion héraldique » et un 

timbre à 4Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Marche-en-Famenne 

(Province de Luxembourg) 

vers La Roche (Province de 

Luxembourg), le 29 octobre 

1964. 

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale de 28Fr 

pour un colis entre 0 et 5 

Kg. Frais accessoires 

« Valeur déclarée » du 01-

04-1960 au 12-04-1970 : 

6Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre à 28Fr colis postaux « Gare centrale d’Anvers » plus un timbre à 6Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 37 vers La 

Louvière (Province de 

Hainaut), le 1er avril 1964. 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

 

Taxe principale de 28Fr 

pour un colis entre 0 et 5 

Kg. Frais accessoires 

« Valeur déclarée » du 01-

04-1960 au 12-04-1970 : 

6Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre à 26Fr colis postaux « Gare centrale d’Anvers » plus un timbre à 2 et 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Marche-en-Famenne 

(Province de Luxembourg) 

vers La Roche (Province de 

Luxembourg), le 29 octobre 

1964. 

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale de 28Fr 

pour un colis entre 0 et 5 

Kg. Frais accessoires 

« Valeur déclarée » du 01-

04-1960 au 12-04-1970 : 

6Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre à 28Fr colis postaux « Gare centrale d’Anvers » plus un timbre à 6Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Rance (Province de 

Hainaut) vers La Louvière 

(Province de Hainaut), le 28 

octobre 1964. 

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale de 28Fr 

pour un colis entre 0 et 5 

Kg. Frais accessoires 

« Valeur déclarée » du 01-

04-1960 au 12-04-1970 : 

6Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre à 4 et 30Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Marche-en-Famenne 

(Province de Luxembourg) 

vers Barvaux-sur-Ourthe 

(Province de Luxembourg), 

le 9 février 1967. 

 

Tarif du 01-01-1966 au 11-

06-1967. 

Taxe principale de 35Fr 

pour un colis entre 0 et 5 

Kg. Frais accessoires 

« Valeur déclarée » du 01-

04-1960 au 12-04-1970 : 

6Fr. 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre à 35Fr colis postaux « Gare de Gent St-Pierre » plus deux timbres à 3Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

Colis postal expédié 

D’Aarschot (Province du 

Brabant Flamand) vers 

Leuven (Province du 

Brabant Flamand), le 4 

février 1966. 

 

Tarif du 01-01-1966 au 11-

06-1967. 

Taxe principale de 35Fr 

pour un colis entre 0 et 5 

Kg. Frais accessoires 

« Valeur déclarée » du 01-

04-1960 au 12-04-1970 : 

6Fr. 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre à 28Fr colis postaux « Gare centrale d’Anvers » plus un timbre à 2, 5 et 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié d’Arlon 1 vers 

Athus (Province de Luxembourg), 

le 24 mai 1968. 

 

Tarif du 12-06-1967 au 30-06-

1968. 

Taxe principale de 30Fr pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. Frais 

accessoires « Valeur déclarée » du 

01-04-1960 au 12-04-1970 : 6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 30Fr colis 

postaux « Gare d’Arlon » plus un 

timbre à 6Fr « Baudouin lunettes ». 

 

Colis postal expédié de Bruxelles 

29 vers Brugge (Province de 

Flandre-Occidentale), le 4 

novembre 1968. 

Tarif du 01-07-1968 au 10-11-

1971. 

Taxe principale de 35Fr pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. Frais 

accessoires « Valeur déclarée » du 

01-04-1960 au 12-04-1970 : 6Fr. 

Utilisation d’un timbre à 35Fr colis 

postaux « Gare de Gent St-Pierre » 

plus un timbre à 6Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

Colis postal expédié de Bruxelles 23 vers 

Ternat (Province du Brabant Flamand), le 

6 février 1969. 

 

Tarif du 01-07-1968 au 10-11-1971. 

Taxe principale de 25Fr pour un colis 

entre 0 et 1 Kg. Frais accessoires 

« Valeur déclarée » du 01-04-1960 au 12-

04-1970 : 6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre à 25Fr colis 

postaux « Gare d’Arlon » plus deux 

timbres à 3Fr « Baudouin lunettes ». 
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Dates 10-08-1959 04-04-1961 01-01-1971 12-12-1975 

Taxes 4 5 10 + 2(TVA) Fin 

 

A partir du 12 décembre 1975, les colis postaux contre remboursement ne sont plus acceptés si le numéro 

de CCP n’est pas indiqué sur le bulletin d’expédition. 

 

La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-08-1956 14Fr 19Fr 22Fr 

01-03-1959 20Fr 20Fr 20Fr 

 

 
 

Colis postal expédié de Schaerbeek 1 (Bruxelles) vers Pommeroeul (Province de Hainaut), le 27 

décembre 1958.   

 

Tarif du 01-08-1956 au 28-02-1959. 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 1 Kg. : 14Fr 

Frais accessoires : 14Fr soit  

« contre remboursement »  du 01-07-1952 au 31-12-1970 : de 401 à 500Fr taxe de 10Fr 

« absence de C.C.P. » du 01-07-1952 au 14-04-1961 : 4Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis postaux à 14Fr « Mercure et roue ailée » plus un timbre à 10Fr « Léopold III 

- Poortman » et un timbre à 4Fr « Baudouin lunettes ». 

 

e. Tableau des prestations « absence de C.C.P. » 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-08-1956 14Fr 19Fr 22Fr 

01-03-1959 20Fr 20Fr 20Fr 

 

 
 

Colis postal expédié d’Antwerpen 20 vers Scherpenheuvel (Province du Brabant Flamand), le 26 

novembre 1958. 

 

Tarif du 01-08-1956 au 28-02-1959. 

Taxe principale pour un colis entre 1 et 3 Kg. : 19Fr. 

Frais accessoires : 16Fr soit  

« contre remboursement »  du 01-07-1952 au 31-12-1970 : de 901 à 1000Fr taxe de 12Fr. 

« absence de C.C.P. » du 01-07-1952 au 14-04-1961 : 4Fr.  

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 19Fr « Mercure et roue ailée » plus un timbre à 10Fr « Léopold III 

- Poortman » et un timbre à 6Fr « Baudouin lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-03-1959 20Fr 20Fr 20Fr 

01-08-1961 24Fr 24Fr 24Fr 

 

 
Colis postal expédié de La Roche en Ardenne (Province de Luxembourg) vers Mouscron (Province de 

Hainaut), le 21 septembre 1960. 

  

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-1961. 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr 

Frais accessoires : 9Fr soit  

« contre remboursement »  du 01-07-1952 au 31-12-1970 : de 0 à 100Fr taxe de 5Fr. 

« absence de C.C.P. » du 01-07-1952 au 14-04-1961 : 4Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis postaux à 20Fr « Ancienne gare du Nord » plus un timbre à 9Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié d’Haren 2 

(Bruxelles) vers Lombardsijde 

(Province de Flandre-

Occidentale), le 25 juin 1960. 

  

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale pour un colis entre 

0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 9Fr soit  

 

« contre remboursement »  du 01-

07-1952 au 31-12-1970 : de 0 à 

100Fr taxe de 5Fr. 

« absence de C.C.P. » du 01-07-

1952 au 14-04-1961 : 4Fr.  

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne gare du 

Nord » plus un timbre à 1Fr 

« Lion héraldique » et un timbre à 

8Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Liège 1 vers Spa (Province 

de Liège), le 14 juin 1960.

  

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 9Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 0 à 100Fr taxe de 

5Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

01-07-1952 au 14-04-1961 : 

4Fr.  

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 3 et 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Vottem (Province de Liège) 

vers Froidthier (Province de 

Liège), le 24 mai 1960.

  

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr 

Frais accessoires : 9Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 0 à 100Fr taxe de 

5Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

01-07-1952 au 14-04-1961 : 

4Fr.$ 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 4 et 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

Colis postal expédié de Pecq 

(Province de Hainaut) vers 

Hamme (Province de Flandre-

Orientale), le 9 aout 1960. 

  

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 9Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : 

de 0 à 100Fr taxe de 5Fr. 

« absence de C.C.P. » du 01-

07-1952 au 14-04-1961 : 4Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un timbre 

à 50c « Lion héraldique » ainsi 

qu’un timbre à 8,50Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Vottem (Province de Liège) 

vers Herve (Province de 

Liège), le 21 juin 1960.  

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 9Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 0 à 100Fr taxe de 

5Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

01-07-1952 au 14-04-1961 : 

4Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus trois 

timbres à 3Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

Colis postal expédié de St 

Josse ten Noode (Bruxelles) 

vers Mons (Province de 

Hainaut), le 4 juillet 1961.  

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 20Fr 

Frais accessoires : 10Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : 

de 0 à 100Fr taxe de 5Fr. 

« absence de C.C.P. » du 15-

04-1961 au 31-12-1970 : 5Fr.  

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus deux 

timbres à 5Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles 1 vers Ath 

(Province de Hainaut), le 19 

juin 1961. 

  

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 11Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 101 à 200Fr taxe 

de 6Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr.  

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 7Fr et deux timbres 

à 2Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

Colis postal expédié de 

Laken 3 (Bruxelles) vers 

Ostende (Province de 

Flandre-Occidentale), le 11 

juillet 1960.  

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 11Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 201 à 300Fr taxe 

de 7Fr. 

« absence de C.C.P. » du 01-

07-1952 au 14-04-1961 : 

4Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 2, 4 et 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Tournai 1 (Province de 

Hainaut) vers Namur, le 11 

janvier 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 11Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 301 à 400Fr taxe 

de 9Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

01-07-1952 au 14-04-1961 : 

4Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 4 et 9Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 1 vers Bastogne 

(Province de Luxembourg), 

le 11 avril 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 13Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 301 à 400Fr taxe 

de 9Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

01-07-1952 au 14-04-1961 : 

4Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 10Fr « Léopold III 

– Poortman » ainsi que deux 

timbres à 1,50Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de Vise 

(Province de Liège) vers 

Gerdingen (Province de 

Limbourg), le 3 mai 1960.

  

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 16Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 901 à 1000Fr taxe 

de 12Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

01-07-1952 au 14-04-1961 : 

4Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus deux 

timbres à 8Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Colis postal expédié de 

Liège vers Bree (Province 

de Limbourg), le 21 aout 

1959.  

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 16Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 801 à 900Fr taxe 

de 12Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

01-07-1952 au 14-04-1961 : 

4Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Mercure et 

roue ailée-surchargé » plus 

un timbre « Léopold III – 

Poortman » et un timbre à 

6Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles 29 vers Verviers 

(Province de Liège), le 30 

juin 1959.  

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr 

Frais accessoires : 16Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 701 à 800Fr taxe 

de 11Fr 

« absence de C.C.P. » du 

01-07-1952 au 14-04-1961 : 

4Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Mercure et 

roue ailée-surchargé » plus 

un timbre à 1Fr « Lion 

héraldique » ainsi que trois 

timbres à 5Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Il y a 1Fr de trop – le postier aurait-il confondu le timbre colis postal surchargé à 20Fr avec l’ancien à 

19Fr ? 

 

Colis postal expédié de Bruxelles 

1 vers Mons (Province de 

Hainaut), le 18 mars 1961.  

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 16Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : de 

901 à 1000Fr taxe de 12Fr. 

« absence de C.C.P. » du 01-07-

1952 au 14-04-1961 : 4Fr.  

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne gare 

du Nord » plus un timbre à 10Fr 

« Léopold III – Poortman » plus 

un timbre à 2 et 4Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 



Les Belgolâtres 

161 

 

Colis postal expédié de 

Vilvoorde (Province du 

Brabant Flamand) vers 

Opgrimbie – Maasmechelen 

(Province de Limbourg), le 15 

mai 1960. 

  

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 17Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : 

jusque 1000Fr : 12Fr + 0,25Fr 

par 100Fr en plus soit 12,75Fr 

arrondi au Fr supérieur. 

« absence de C.C.P. » du 01-

07-1952 au 14-04-1961 : 4Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un timbre 

à 8 et 9Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 37 vers Brée 

(Province de Limbourg), le 14 

juin 1960.  

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 18Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : 

jusque 1000Fr : 12 Fr + 0,25 

Fr par 100Fr en plus soit 14Fr. 

« absence de C.C.P. » du 01-

07-1952 au 14-04-1961 : 4Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus deux 

timbres à 9Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Namur 2 vers Profondeville 

(Province de Namur), le 2 

septembre 1960. 

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 18Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : jusque 1000Fr : 12Fr 

+ 0,25Fr par 100Fr en plus 

soit de 13,50Fr arrondi au Fr 

supérieur. 

« absence de C.C.P. » du 

01-07-1952 au 14-04-1961 : 

4Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 10Fr « Léopold III 

– Poortman » plus un timbre 

à 8Fr « Baudouin lunettes ». 

 

Colis postal expédié de 

Brasschaat (Province d’Anvers) 

vers Gent (Province de Flandre-

Orientale), le 20 juillet 1961.  

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 22Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : 

jusque 1000Fr : 12Fr + 0,25Fr 

par 100Fr en plus soit de 16,75Fr 

arrondi au Fr supérieur. 

« absence de C.C.P. » du 151-04-

1961 au 31-12-1970 : 5Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne gare 

du Nord » plus un timbre à 20Fr 

« Léopold III – Poortman » plus 

un timbre à 2Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-08-1961 24Fr 24Fr 24Fr 

01-01-1963 26Fr 26Fr 26Fr 

 

 
Colis postal expédié de Meise (Province du Brabant Flamand) vers St Maria Oudenhove (Province de 

Flandre Orientale), le 3 aout 1961. 

  

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-1962. 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : 11Fr soit  

« contre remboursement »  du 01-07-1952 au 31-12-1970 : de 101 à 200Fr taxe de 6Fr. 

« absence de C.C.P. » du 15-04-1961 au 31-12-1970 : 5Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis postaux à 20Fr « Ancienne gare du Nord » plus trois timbres à 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de Sint 

Lodewijk (Deerlijk) 

(Province de Flandre-

Occidentale) vers Onkerzele 

(Province de Flandre-

Orientale), le 7 aout 1961. 

  

Tarif du 01-08-1961 au 31-

12-1962. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : 11Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 101 à 200Fr taxe 

de 6Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr.  

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Mercure et 

roue ailée-surchargé » plus 

un timbre à 10Fr « Léopold 

III – Poortman » plus un 

timbre à 5Fr « Baudouin lunettes ». 

 

Colis postal expédié de Meise 

(Province du Brabant Flamand) 

vers St Maria Oudenhove 

(Province de Flandre-Orientale), le 

10 aout 1961. 

  

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale pour un colis entre 

0 et 5 Kg. : 24Fr 

Frais accessoires : 15Fr soit  

« contre remboursement »  du 10-

08-1959 au 31-12-1970 : de 501 à 

600Fr taxe de 10Fr. 

« absence de C.C.P. » du 15-04-

1961 au 31-12-1970 : 5Fr.  

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne gare du 

Nord » plus un timbre à 3Fr et 

quatre timbres à 4Fr « Baudouin 

lunettes ». Un des timbres à 4Fr 

complète la taxe principale. 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles 28 vers Ath 

(Province de Hainaut), le 28 

septembre 1961.                                                                                

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : 15Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : de 

401 à 500Fr taxe de 10Fr. 

« absence de C.C.P. » du 15-

04-1961 au 31-12-1970 : 5Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord-surchargé » plus 

un timbre de 10Fr « Léopold 

III – Poortman » et un timbre 

de 5Fr « Baudouin lunettes ».  

 

 

 

Colis postal expédié de 

Bruxelles 3 vers Opbrakel 

(Province de Flandre-

Orientale), le 1er septembre 

1961.                                                                                

 

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : 18Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : 

jusque 1000Fr : 12Fr + 0,25Fr 

par 100Fr en plus soit de 

12,75Fr arrondi au frs 

supérieur. 

« absence de C.C.P. » du 15-

04-1961 au 31-12-1970 : 5Fr.  

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne gare 

du Nord-surchargé » plus un 

timbre de 10Fr « Léopold III – 

Poortman » et un timbre de 8Fr 

« Baudouin lunettes ».  
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Colis postal expédié 

d’Anderlecht 3 (Bruxelles) vers 

Harmignies (Province de 

Hainaut), le 19 octobre 1961. 

                                                                                

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 24Fr 

Frais accessoires : 18Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : 

jusque 1000Fr : 12Fr + 0,25Fr 

par 100Fr en plus soit de 1Fr. 

« absence de C.C.P. » du 15-04-

1961 au 31-12-1970 : 5Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne gare 

du Nord-surchargé » plus un 

timbre de 1Fr « Lion 

héraldique » ainsi qu’un timbre 

de 2, 3, 4 et 8Fr « Baudouin 

lunettes ».  

 

La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-01-1963 26Fr 26Fr 26Fr 

01-04-1964 28Fr 28Fr 28Fr 

 

Colis postal expédié de Forest - 

Bruxelles vers Liège, le 11 mars 

1964.          

                                                                       

Tarif du 01-01-1963 au 31-03-

1964. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 26Fr 

Frais accessoires : 16Fr soit  

« contre remboursement »  du 

10-08-1959 au 31-12-1970 : de 

701 à 800Fr taxe de 11Fr 

« absence de C.C.P. » du 15-04-

1961 au 31-12-1970 : 5Fr.  

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 26Fr « Ancienne gare 

du Midi » plus deux timbres à 

8Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles 1 vers Anvers, le 

27 aout 1963. 

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : 17Fr soit 

« contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 

901 à 1000Fr taxe de 12Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr. 

  

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 26Fr « Ancienne gare du Midi - surchargé » plus deux timbres à 

1Fr « Lion héraldique » plus trois timbres à 5Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

Colis postal expédié 

d’Ixelles - Bruxelles vers 

Ressaix (Province de 

Hainaut), le 31 mars 1964.                                                                                

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : 18Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : jusque 1000Fr : 12Fr 

+ 0,25Fr par 100Fr en plus 

soit de 12,50Fr arrondi au Fr 

supérieur. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr. 

 

 

  

Utilisation d’un timbre colis postaux à 26Fr « Ancienne gare du Midi surchargé » plus un timbre de la 

série « Personnalités belges célèbres » plus un timbre à 5Fr et deux timbres à 6Fr « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié 

d’Anderlecht - Bruxelles vers 

Ename (Audenarde, Province 

de Flandre-Orientale), le 18 

septembre 1963.                                                                         

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 26Fr 

Frais accessoires : 19Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : 

jusque 1000Fr : 12Fr + 

0,25Fr par 100Fr en plus soit 

de 13,25Fr arrondi au Fr 

supérieur. 

« absence de C.C.P. » du 15-

04-1961 au 31-12-1970 : 5Fr. 

 Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 26Fr « Ancienne 

gare du Midi surchargé » plus 

un timbre à 10Fr « Léopold III – Poortman » plus deux timbres à 4,50Fr « Baudouin lunettes ». 

 

La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-04-1964 28Fr 28Fr 28Fr 

01-01-1966 35Fr 35Fr 35Fr 

Colis postal expédié d’Ixelles 6 

(Bruxelles) vers Ellezelles 

(Province de Hainaut), le 9 avril 

1964.                                                                                

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 28Fr 

Frais accessoires : 19Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : 

jusque 1000Fr : 12Fr + 0,25Fr 

par 100Fr en plus soit de 

13,25Fr arrondi au Fr supérieur. 

« absence de C.C.P. » du 15-04-

1961 au 31-12-1970 : 5Fr  

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 26Fr « Ancienne gare 

du Midi – surchargé » plus un 

timbre à 2Fr « Baudouin 

lunettes » pour le solde de la 

taxe principale et deux timbres 

de 5Fr et trois de 3Fr 

« Baudouin lunettes » pour les frais accessoires. 
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Colis postal expédié de Sint 

Andries (Province de 

Flandre-Occidentale) vers 

Eekloo (Province de 

Flandre-Orientale), le 23 

mars 1965.  

 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 28Fr 

Frais accessoires : 23Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : jusque 1000Fr : 12Fr 

+ 0,25Fr par 100Fr en plus 

soit de 12,50Fr arrondi au Fr 

supérieur. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr. 

  

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 28Fr « Gare centrale d’Anvers – surchargé » plus un timbre à 10Fr 

« Léopold III – Poortman » plus un timbre à 8Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

Colis postal expédié de Sint 

Andries (Province de 

Flandre-Occidentale) vers 

Eekloo (Province de 

Flandre-Orientale), le 23 

mars 1965.     

                                                                            

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 28Fr 

Frais accessoires : 23Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : jusque 1000Fr : 12Fr 

+ 0,25Fr par 100Fr en plus 

arrondi au Fr supérieur. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr. 

 

  

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 28Fr « Gare centrale d’Anvers – surchargé » plus un timbre à 10Fr 

« Léopold III – Poortman » plus un timbre à 8Fr « Baudouin lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-01-1966 35Fr 35Fr 35Fr 

12-06-1967 25Fr 30Fr 35Fr 

 

 
 

Colis postal expédié de Deurne 2 (Province d’Anvers) vers Oelegem (Province d’Anvers), le 20 juin 

1966. 

 

Tarif du 01-01-1966 au 11-06-1967. 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 5 Kg. : 35Fr 

Frais accessoires : 15Fr soit 

« contre remboursement » du 01-07-1952 au 31-12-1970 : de 501 à 600Fr taxe de 10Fr 

« absence de C.C.P. » du 15-04-1961 au 31-12-1970 : 5Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis postaux à 28Fr « Gare St Pierre à Gent - surchargé » plus un timbre de 10Fr 

« Léopold III – Poortman » plus un timbre à 5Fr « Baudouin lunettes  
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

12-06-1967 25Fr 30Fr 35Fr 

01-07-1968 25Fr 35Fr 40Fr 

 

 
 

Colis postal expédié de Rillaar (Province du Brabant Flamand) vers Bonheiden (Province d’Anvers), le 

31 juillet 1969. 

                                                                                

Tarif du 12-06-1967 au 20-10-1970. 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : 11Fr soit  

« contre remboursement »  du 01-07-1952 au 31-12-1970 : de 101 à 200Fr taxe de 6Fr. 

« absence de C.C.P. » du 15-04-1961 au 31-12-1970 : 5Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis postaux à 20Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 5 et 6Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Neufchâteau (Province de 

Luxembourg) vers Hotton 

sur Ourthe (Province de 

Luxembourg), le 3 mai 

1968. 

                                                                                

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : 15Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 501 à 600Fr taxe 

de 10Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr.  

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 10Fr « Léopold III – Poortman » plus un timbre à 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Deurne (Province d’Anvers) 

vers Putte (Province 

d’Anvers), le 3 juillet 1969.                                                                                

 

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr. 

Frais accessoires : 16Fr soit  

« contre remboursement »  

du 10-08-1959 au 31-12-

1970 : de 601 à 700Fr taxe 

de 11Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr.  

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 20Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 10Fr « Léopold III – 

Poortman » plus un timbre à 6Fr « Baudouin lunettes ». 



Les Belgolâtres 

173 

 

 

Colis postal expédié de 

Dinant (Province de Namur) 

vers Bertrix (Province de 

Luxembourg), le 14 juillet 

1967. 

                                                                                

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 25Fr 

Frais accessoires : 19Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : jusque 1000Fr : 12Fr 

+ 0,25Fr par 100Fr en plus 

soit 14Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr. 

 Utilisation d’un timbre 

colis postaux à 25Fr « Gare 

d’Arlon » plus un timbre à 7 et 12Fr « Baudouin lunettes ». 
 

La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-07-1968 25Fr 35Fr 40Fr 

21-10-1970 
27Fr  CC 

37Fr  CO 

38Fr  CC 

48Fr  CO 

43Fr.  CC 

53Fr CO 

 

Colis postal expédié de 

Wakken (Province de Flandre-

Occidentale) vers Bouchout 

(Province du Brabant 

Flamand), le 25 juillet 1969.                                                                                

Tarif du 01-07-1968 au 20-10-

1970. 

Taxe principale pour un colis 

entre 1 et 3 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : 12Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : 

de 201 à 300Fr taxe de 7Fr. 

« absence de C.C.P. » du 15-

04-1961 au 31-12-1970 : 5Fr.  

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 35Fr « Gare St 

Pierre à Gent » plus deux 

timbres à 6 Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié 

d’Ixelles 6 - Bruxelles vers 

Rendeux (Province de 

Luxembourg), le 10 février 

1970.                                                                                

Tarif du 01-07-1968 au 20-

10-1970. 

 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : 19Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : jusque 1000Fr : 12Fr 

+ 0,25Fr par 100Fr en plus 

soit de 14Fr.  

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr. 

  

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 20Fr « Léopold III – 

Poortman » plus un timbre à 4 et 5Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

Colis postal expédié 

d’Anderlecht (Bruxelles) 

vers Waremme (Province de 

Liège), le 21 janvier 1970.                                                                                

Tarif du 01-07-1968 au 20-

10-1970. 

 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 35Fr. 

Frais accessoires : 20Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : jusque 1000Fr : 12Fr 

+ 0,25Fr par 100Fr en plus 

soit de 14,50Fr arrondi au 

Fr supérieur. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr. 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 1,50 et deux timbres à 50c 

« Lion héraldique » plus cinq timbres à 3,50Fr « Baudouin lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

01-07-1968 25Fr 35Fr 40Fr 

21-10-1970 
27Fr  CC 

37Fr  CO 

38Fr  CC 

48Fr  CO 

43Fr.  CC 

53Fr CO 

 

 
 

Colis postal expédié d’Anderlecht (Bruxelles) vers Niel (Province d’Anvers), le 11 septembre 1968.                                                                                

 

Tarif du 01-07-1968 au 20-10-1970. 

Taxe principale pour un colis entre 3 et 5 Kg. : 40Fr. 

Frais accessoires : 16Fr soit  

« contre remboursement »  du 10-08-1959 au 31-12-1970 : de 701 à 800Fr taxe de 11Fr 

« absence de C.C.P. » du 15-04-1961 au 31-12-1970 : 5Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis postaux à 40Fr « Gare d’Arlon » plus deux timbres à 8Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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La taxe principale 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

21-10-1970 
27Fr  CC 

37Fr  CO 

38Fr  CC 

48Fr  CO 

43Fr.  CC 

53Fr CO 

01-01-1971 

barême III 
44Fr 54Fr 61Fr 

 

 
 

Colis postal expédié de Berchem (Province d’Anvers) vers Lebbeke (Province de Flandre-Orientale), le 

28 janvier 1971. 

                                                                                

Tarif du 21-10-1970 au 31-12-1970. 

Taxe principale pour un colis entre 1 et 3 Kg. : 48Fr. 

Frais accessoires : 38Fr soit  

« contre remboursement »  du 04-04-1961 au 31-12-1970 : jusque 1000Fr : 12Fr + 0,25Fr par 100Fr en 

plus soit  21,25Fr + TVA 18 % = 25,07Fr arrondi au Fr supérieur. 

 « absence de C.C.P. » du 01-01-1971 au 11-12-1975 : 12 Fr TVA incluse 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 48Fr « Gare d’Arlon » plus trois timbres à 10Fr « Léopold III – 

Poortman » plus un timbre à 8Fr « Baudouin lunettes ». 
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La prise à domicile d’un petit colis à domicile par le service de camionnage de la S.N.C.B. est toujours 

payante, cependant celle-ci est gratuite lorsque : 

 un colis est remis au service de camionnage lors d’une livraison à la même adresse 

 lorsque le service de camionnage est à l’arrêt sur la voie publique 

 

Les facteurs de poste en tournée peuvent également accepter des colis postaux, dans ce cas, lors de la 

rentrée au bureau, il sera appliqué sur le bordereau d’expédition la taxe principale et les frais accessoires 

en timbres colis postaux et les frais de prise à domicile en timbres-poste. 

 

Tarif de la prise à domicile. 
 

DATES Tarifs 

08-06-1951 5Fr 

01-08-1961 6Fr 

01-04-1964 8Fr 

12-06-1967 5Fr avec minimum de 25Fr 

03-02-1971 5Fr + 18 % T.V.A. 

01-07-1971 6Fr + 18 % T.V.A. 

 

 

Colis postal entre 0 et 1 kg 

expédié de Burg-Reuland 

(Province de Liège) vers 

Liège, le 29 janvier 1962. 

 

Tarif de 24Fr. 

Il n’y a aucun « Frais 

accessoires » prévus, par 

contre apparait la marque 

manuscrite P.D. Il faut en 

déduire que le colis a été 

pris à domicile par le facteur 

en tournée qui a donc 

réclamé la somme de 30Fr à 

l’expéditeur, soit 24Fr de 

colis postaux et 6Fr de prise 

à domicile. 

Comme il doit justifier cette 

recette, il a donc apposé 

deux timbres à 3Fr 

« Baudouin lunettes ». 

Bureau d’acceptation : 

Burg-Reuland (Poste), 

centre routier d'expédition 

(Vielsam), centre routier de 

réception et de distribution 

Liège Guillemins (FL 1) (remise à domicile par camionnage). 

f. Prise à domicile 
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Colis postal entre 0 et 1 kg expédié de Bièvre (Province de Namur) vers Saint-Gérard (Province de 

Namur), le 15 avril 1964.  

 

Tarif de 28Fr. 

 

Il n’y a aucun « Frais accessoires » prévus, par contre apparait la griffe bilingue - Prise à domicile - 

Afgehaald ten Huize.  

 

Le service de camionnage a enlevé le colis à domicile et a réclamé la somme de 36Fr à l’expéditeur, soit 

28Fr de colis postaux et 8Fr de prise à domicile. 

 

Rentré au centre routier d’expédition il a apposé un timbre de colis postaux à 26Fr (ne possédant pas de 

timbre à 28) et comme le prévois le règlement un timbre chemin de fer pour le complément. Bizarrement, 

il a apposé un timbre à 6Fr (Gare du Nord – chemin de fer) et en complément de taxe « prise à domicile » 

un timbre à 3Fr « Baudouin lunettes ». 

 

Bureau d’acceptation : Libramont (Gare - Magasin), centre routier d’expédition Libramont. Groupe de 

destination Namur (lotissement 6) centre routier de destination et de distribution Dinant (lotissement 65) 

(remise à domicile par camionnage). 
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Colis postal expédié de 

Bruxelles 2 vers St Niklaas 

Waas (Province d’Anvers), le 

30 janvier 1958. 

 

Tarif du 01-08-1956 au 28-02-

1959. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 1 Kg. : 14Fr 

Frais accessoires : 5Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : 

moins de 100Fr taxe de 5Fr. 

  

Il manque 1Fr (sous-taxe 

négligeable). 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 14Fr « Mercure et 

roue ailée » plus un timbre à 

4Fr « Baudouin lunettes ».  

 
 

 

 

Colis postal expédié d’Hasselt 1 vers 

Rotem (Province de Limbourg), le 9 

mars 1959. 

  

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-1961. 

Taxe principale pour un colis entre 0 et 

5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 11Fr soit  

« contre remboursement »  du 01-07-

1952 au 31-07-1961 : de 201 à 300Fr 

taxe de 7Fr. 

« absence de C.C.P. » du 01-07-1952 

au 31-07-1961 : 4Fr Ces frais n’ont 

pas été appliqués, il manque donc 

4Fr (à charge du préposé lors d'un 

éventuel contrôle). 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 

20Fr « Mercure et roue ailée – 

surchargé » plus un timbre à 2 et 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

6. Taxation incorrecte 
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Colis postal expédié de Gent 1 

(Province de Flandre-Orientale) 

vers Genk (Province de Limbourg), 

le 11 janvier 1960.  

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale pour un colis entre 

0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : 16Fr soit  

« contre remboursement »  du 10-

08-1959 au 31-12-1970 : de 701 à 

800Fr taxe de 11Fr 

« absence de C.C.P. » du 01-07-

1952 au 14-04-1961 : 4Fr Ces frais 

n’ont pas été appliqués, il 

manque donc 4Fr (à charge du 

préposé lors d'un éventuel 

contrôle). 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Mercure et roue 

ailée – surchargé » plus un timbre à 

1Fr « Lion héraldique » plus un 

timbre à 6Fr « Boeing 707 SABENA » plus un timbre à 4Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

Colis postal expédié de 

Schaerbeek 4 (Bruxelles) 

vers Turnhout (Province 

d’Anvers), le 29 janvier 

1959.                                                                                

 

Tarif du 01-08-1956 au 28-

02-1959. 

Taxe principale pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. : 22Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 09-08-1959 : de 

701 à 800Fr taxe de 

11,20Fr : soit 0,80Fr de 

trop (sou-taxe négligeable). 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 22Fr « Mercure et 

roue ailée » plus deux 

timbres à 6Fr « Baudouin 

lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Molenbeek 2 (Bruxelles) 

vers Wasmes (Province de 

Hainaut), le 24 aout 1961.                                                                                

 

Tarif du 01-08-1961 au 30-

12-1962. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : 6Fr soit  

« contre remboursement »  

du 04-04-1961 au 31-12-

1970 de 101Fr à 200Fr taxe 

de 6Fr. 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus trois 

timbres à 4Fr « Baudouin 

lunettes ». Soit 2Fr de trop 

(surtaxe à rembourser lors 

d'un éventuel contrôle). 

 

Colis postal expédié de 

Wakken (Province de 

Flandre-Occidentale) vers 

Brugelette (Province de 

Hainaut), le 2 avril 1962.       

                                                                          

Tarif du 01-08-1961 au 30-

12-1962. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 24Fr. 

Frais accessoires : 10Fr soit  

« contre remboursement »  

du 10-08-1959 au 31-12-

1970 : jusqu‘à 100Fr taxe de 

5Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr    Il y a donc 1Fr de 

trop (surtaxe négligeable). 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 24Fr « Ancienne 

gare du Nord - surchargé » 

plus un timbre à 2 et 9Fr 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Knokke (Province de 

Flandre-Occidentale) vers 

Anvers, le 27 aout 1963.                                                                                

 

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : 18,25Fr 

soit  

« contre remboursement »  

du 10-08-1959 au 31-12-

1970 : de 1401 à 1800Fr 

taxe de 13,25Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr.  

Il manque donc 0,25Fr 

(sou-taxe négligeable). 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 26Fr « Ancienne gare du Midi surchargé » plus trois timbres à 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 
Colis postal expédié de 

Knokke (Province de 

Flandre-Occidentale) vers 

Louvain (Province du 

Brabant flamand), le 9 aout 

1963.  

                                                                               

Tarif du 01-01-1963 au 31-

03-1964. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 26Fr. 

Frais accessoires : 16Fr soit  

« contre remboursement »  

du 10-08-1959 au 31-12-

1970 : de 601 à 700 Frs taxe 

de 11Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr.  

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 26Fr « Ancienne gare du Midi » plus un timbre de 10Fr « Léopold 

III – Poortman » et deux timbres à 3,50Fr « Baudouin lunettes ». 

Il y a donc 1Fr de trop (surtaxe négligeable). 
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Colis postal expédié de 

Molenbeek 4 - Bruxelles 

vers Anvers, le 6 mai 1965.                                                                                

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 28Fr. 

Frais accessoires : 23Fr soit  

« contre remboursement »  

du 04-04-1961 au 31-12-

1970 : de 3001 à 3400Fr 

taxe de 18Fr 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr  Il manque donc 5Fr (à 

charge du préposé lors d’un 

éventuel contrôle). 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 26Fr « Gare centrale d’Anvers – surchargé » plus trois timbres à 

6Fr « Baudouin lunettes ».  

 
 

Colis postal expédié de 

Vilvoorde (Province du 

Brabant flamand) vers 

Gammerages (Province du 

Brabant flamand), le 9 

octobre 1964. 

 

Tarif du 01-04-1964 au 31-

12-1965. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 28Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : moins 

de 100Fr taxe de 5Fr. 

 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 28Fr « Gare centrale d’Anvers - surchargé » plus un timbre à 1Fr 

« Lion héraldique » et trois timbres à 3Fr « Baudouin lunettes ». 

Il y a donc 5Fr de trop. Dans ce cas, il faut considérer que le postier a ajouté la taxe « Absence de 

C.C.P. » de 5Fr alors que le numéro de compte est bien précisé. 
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Colis postal expédié de St-

Amand (Province de 

Hainaut) vers Itegem 

(Province d’Anvers), le 24 

juin 1968.     

                                                                            

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 30Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 01-07-

1952 au 31-12-1970 : de 201 

à 300Fr taxe de 7Fr 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 30Fr « Gare 

d’Arlon » plus un timbre à 

6Fr « Baudouin lunettes ».  

Il manque donc 1Fr. 

 

 
 

Colis postal expédié de 

Kieldrecht (Province de 

Flandre-Orientale) vers 

Hombeek (Province 

d’Anvers), le 5 décembre 

1968.        

                                                                         

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 35Fr 

Frais accessoires : 7Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 201 à 300Fr taxe 

de 7Fr. 

 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare de Gent S Pierre » plus un timbre à 4Fr « Baudouin 

lunettes ».  Il manque donc 3Fr (à charge du préposé lors d'un éventuel contrôle). 

Le guichetier a t’il confondu les timbres à 4 et 7Fr de même couleur ? 
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Colis postal expédié de 

Strombeek-Bever (Province 

du Brabant Flamand) vers 

Beerzel (Province 

d’Anvers), le 22 février 

1968. 

                                                          

Tarif du 12-06-1967 au 20-

10-1970. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 30Fr. 

Frais accessoires : 21Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 2201 à 2600Fr 

taxe de 16Fr. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr  Il manque donc 

5,50Fr  (à charge du 

préposé lors d'un éventuel 

contrôle). 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 30Fr « Gare d’Arlon » plus un timbre à 4,50, 5 et 6Fr « Baudouin 

lunettes ».   

  

 
Colis postal expédié de 

Deurne (Province d’Anvers) 

vers Sint-Katelijne-Waver 

(Province d’Anvers), le 1er 

octobre 1971.   

                                                                              

Tarif du 01-01-1971 au 10-

11-1971. 

Taxe principale pour un 

colis entre 1 et 3 Kg. : 54Fr. 

Frais accessoires : 13Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-01-19711 au 10-11-

1971 : de 901 à 1000Fr taxe 

de 13Fr  TVA incluse  . Il 

manque donc 1Fr (sou taxe 

négligeable). 

 

 

 

 

Utilisation d’un timbre colis postaux à 54Fr « Gare d’Ostende » plus deux timbre à 6Fr « Baudouin 

lunettes ».   
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Colis postal expédié de St-

Josse-ten-Noode (Bruxelles) 

vers Lier (Province 

d’Anvers), le 18 octobre 

1971.   

  

Tarif du 01-01-1971 au 10-

11-1971. 

Taxe principale pour un 

colis entre 3 et 5 Kg. : 61Fr 

Frais accessoires : 12Fr soit  

« contre remboursement »  

du 01-01-1971 au 10-11-

1971 : de 701 à 800Fr taxe 

de 12Fr + TVA soit 14Fr  Il 

y a donc 1Fr de trop 

(surtaxe négligeable). 

 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 61Fr « Gare 

d’Ostende » plus un timbre 

à 10Fr « Léopold III – Poortman » et un timbre à 5Fr « Baudouin lunettes ».   

 
 

 

Oblitération 

touristique 

 
Colis postal expédié de 

Bouillon (Province de 

Luxembourg) vers St-Denis-

Bovesse (Province de Namur), 

le 22 février 1960.                                                                                

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 20Fr 

Frais accessoires : 10Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : de 

401 à 500 Frs taxe de 10Fr 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un timbre 

à 6Fr « Boeing 707 de la 

SABENA » plus un timbre à 

4Fr « Baudouin lunettes ». 

Cachet à date touristique de 

Bouillon : Son château fort-ses 

forêts – la Semois 

7. marcophilie 
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Oblitération d’un bureau relais  

 
Colis postal expédié de 

Chairière (Province de 

Namur) vers Hombourg 

(Province de Liège), le 20 

septembre 1960.                                                                                

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-

1961. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 20Fr 

Frais accessoires : 9Fr soit  

« contre remboursement »  du 

01-07-1952 au 31-12-1970 : 

de 301 à 400 Frs taxe de 9Fr 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un timbre 

à 9Fr « Baudouin lunettes ». 

 

Cachet à date du dépôt relais 

ouvert le 30 mars 1948, 

deviendra halte motorisée le 

13 mars 1967. 

 

Oblitération avec 

triangle 

 
Colis postal expédié de Burg-

Reuland (Province de Liège) 

vers Liège, le 29 janvier 1962.                                                                                

Tarif du 01-08-1961 au 31-12-

1962. 

Taxe principale pour un colis 

entre 0 et 5 Kg. : 24Fr 

Frais accessoires : taxe de 

prise à domicile de 6Fr 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 24Fr « Ancienne 

gare du Nord - surchargé » 

plus deux timbres à 3Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

Cachet à date comportant un 

triangle. Ce signe distinctif a 

été placé dans les cachets 

remplaçant ceux qui avaient 

disparu pendant la guerre ou à 

un autre moment. 
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Griffes ou étiquettes 

A.  Griffe postale 

 

Colis postal expédié de St-

Andries-bij-Brugge 

(Province de Flandre-

Occidentale) vers Ougrée 

(Province de Liège), le 11 

octobre 1966.                                                                                

Tarif du 01-01-1966 au 11-

06-1967. 

 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 35Fr 

Frais accessoires : 21,75Fr 

soit  

« contre remboursement »  

du 01-07-1952 au 31-12-

1970 : de 2601 à 3000 Frs 

taxe de 16,75Fr arrondi au 

Fr supérieur. 

« absence de C.C.P. » du 

15-04-1961 au 31-12-1970 : 

5Fr. 

  

Utilisation d’un timbre colis postaux à 35Fr « Gare St Pierre à Gent » plus un timbre à 20Fr « Léopold III 

– Poortman » plus un timbre à 2Fr « Baudouin lunettes ». 

 

Griffe sur deux lignes du bureau postal de St-Andries-bij-Brugge. 

 
B. Remboursement 

 
Diverses griffes et étiquettes rencontrées sur les colis postaux pendant la période étudiée. 

 
Prédominance : Français - Néerlandais – Allemand 

 

   
 

Prédominance : Néerlandais - Français - Allemand 
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Prédominance : Allemand - Français – Néerlandais 

 

  
 

 
 

 

Prédominance : Néerlandaise - Français 
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Prédominance : Français - Néerlandais 

 

  
 

  
 

Prédominance : Néerlandaise 

 

   
 

 

Prédominance : Français 
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Feuille complète imprimée en 1971 
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C. Prise à domicile  

 

  
 

   
 

  

  

Prise domicile collective 
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D. Livraison immédiate 

 

     
 

 
  

    
 

 
E. Exprès 
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F. Valeur déclarée 
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G. Transport de fruits, fleurs, légumes et poissons. 

 

 

   
 

  
 

 
Imprimé par l’expéditeur 
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H. Transport de viandes ou animaux vivants 

 

 
 

  
 

 

   
 

 

Volailles Tuées 

 

 

 



Les Belgolâtres 

198 

 

I. Transport fragile 
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J. Transport dangereux 

 

 
 

K. Réparations 
  

 

 

Colis postal expédié de Gent vers 

Antwerpen, le 11 février 1961.                                                                                

 

Tarif du 01-03-1959 au 31-07-1961. 

Taxe principale pour un colis entre 0 

et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-08-1959 au 

03-04-1961 : de 701 à 800Fr taxe de 

11Fr. 

 

 

 

 

 

Document déchiré et réparé par une étiquette 

212 de l’Administration des Postes et par la 

suite par une étiquette de la SNCB (1645bis) 
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L. Marques comptables 

 
Preuves de paiement 

 

PAYE vu au Centre Routier de Namur 

 

 

  
Versement transmis 

 
 

 

Deuxième présentation 

La première présentation du colis est toujours gratuite, en cas d'une deuxième présentation celle-ci est 

payante; les frais de cette représentation sont portés à charge du destinataire et portés en compte au 

registre E 936. 
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2e RAD 8 est une taxe de seconde présentation car le destinataire était absent lors du premier passage 

(marque Absent en lieu et place de la signature). 

 

 

Cachet taxe de 2ième présentation 21 Frs 
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Transport en douane 

Colis en provenance de l'étranger et réexpédié par une agence en douane "frontière" au tarif des colis 

postaux afin que la procédure de dédouanement se fasse à l'intérieur du pays. En règle générale le 

dédouanement se faisait à la frontière, cependant des clients importants Philips, Agfa Gevaert, Ford, 

General Motors, ..... avaient conclus des accords avec la douane afin que le dédouanement se fasse dans 

leurs installations 

 

 
 

 
 
 

 

Annulation roulette 
 

 

Colis postal expédié de 

Manderfeld (Province de 

Liège) vers Verviers 

(Province de Liège), le 24 

octobre 1960.           

                                                                      

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr. 

Frais accessoires : « contre 

remboursement » du 10-06-

1959 au 03-04-1961 : de 

201 à 300Fr taxe de 7Fr 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 20Fr « Ancienne 

gare du Nord » plus un 

timbre à 1Fr « Lion 

héraldique » et deux timbres 

à 3Fr « Baudouin lunettes ». 

 

Le postier de Manderfeld 

a omis d’oblitérer les frais 

accessoires et à l’arrivée, 

le bureau de Verviers a 

annulé les timbres à l’aide 

de sa roulette. 
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Croix de Saint-André 

 
Colis postal expédié de Bohan 

(Province de Namur) vers 

Bruxelles, le 30 aout 1957.                                                                                

Tarif du 01-08-1956 au 28-02-

1959. 

Taxe principale pour un colis 

entre 3 et 5 Kg. : 22Fr 

Pas de frais accessoires : 

cependant il y a un timbre de 2Fr 

en plus. En l’absence de 

précisions et vu la présence de la 

croix de Saint André, faut-il 

considérer que le timbre à 2Fr a 

été annulé. De plus, l’oblitération 

qui annule le timbre « Baudouin 

lunettes » porte la date du 30-8-

57.10 et l’oblitération qui annule 

le timbre colis postaux porte la 

date du 30-8-57.13. 

Utilisation d’un timbre colis 

postaux à 22Fr « Nouvelle gare 

du Nord » plus un timbre à 2Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 
Justifications 

 
Colis postal d’un poids entre 

1 et 3 Kg expédié de Dinant 

vers Pondrome contre 

remboursement de 665Fr 

Le tarif est de 35Fr pour la 

taxe principale et de 11Fr 

pour les frais accessoires. 

 

Deux colis sont expédiés en 

même temps et lorsque le 

postier appose la taxe 

principale il se trompe de 

colis. Il formule donc un 

complément d’information 

sur le colis et précise 

qu’un timbre de colis 

postal de 35fr a été apposé 

sur le colis portant la 

référence 348 et précédant 

celui-ci et cela afin d’éviter 

une taxe supplémentaire. 
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Colis postal entre 1 et 3 kg 

en barème III expédié 

d’Uccle (Bruxelles) vers 

Balen (Province d’Anvers), 

le 26 novembre 1971. Tarif 

de 59Fr 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste d’Uccle ne 

possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis 

postaux à 59Fr d’où 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 5Fr « Baudouin 

lunettes ».  

 

Utilisation d’un 

formulaire prévu pour le 

Barème II (compte 

courant), mais la formule 

est barrée sur le 

document.   

Machines à affranchir 
 

Colis postal expédié 

d’Ixelles 2 (Bruxelles) vers 

Paliseul (Province de 

Luxembourg), le 20 juin 

1960.                                                                                

Tarif du 01-03-1959 au 31-

07-1961. 

Taxe principale pour un 

colis entre 0 et 5 Kg. : 20Fr 

Frais accessoires : 19Fr soit  

« contre remboursement »  

du 10-08-1959 au 03-04-

1961 : de 1801 à 2200 Frs 

taxe de 15Fr 

« absence de C.C.P. » du 

01-07-1952 au 14-04-1961 : 

4Fr. 

 

Le postier n’a pas utilisé 

un timbre de colis postal et 

a apposé une empreinte de 

la machine « Hasler 

B1707 » de 20Fr. Un 

timbre de 10Fr « Léopold 

III – Poortman » et un 

timbre à 9Fr « Baudouin 

lunettes » complète 

l’affranchissement. 
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Colis postal expédié de Tournai 

(Province de Hainaut) vers 

Antwerpen (Province d’Anvers), 

le 24 octobre 1957.                                                                                

Tarif du 01-08-1956 au 28-02-

1959. 

Taxe principale pour un colis 

entre 3 et 5 Kg. : 22Fr 

Frais accessoires : 13,50Fr soit  

« contre remboursement »  du 01-

07-1952 au 09-08-1959 : de 1401 

à 1800 Frs taxe de 13Fr 

Il y a donc 0,50Fr de trop. 

 

Le postier n’a pas utilisé un 

timbre de colis postal et a 

apposé une empreinte de la 

machine « Hasler F22 » de 

22Fr. Deux timbres de 5Fr 

« Léopold III – col ouvert- avec 

monogramme V » et un timbre 

à 1,50 et 2Fr « Baudouin 

lunettes » complète 

l’affranchissement. 

 

 

Assurances 
 

  
 

Comme transporteur et gestionnaire du transport des colis, la S.N.C.B.  avait souscrit un contrat avec la 

Compagnie Européenne d'Assurance des Marchandises et des Bagages située Rue des Deux Eglises à 

Bruxelles. 

 

Le système était très simple : à l'achat de timbres spéciaux, à appliquer sur les bulletins d'expédition, le 

contrat d'assurance était effectif et l'envoi était assuré pour la prime payée. 

Le montant assuré étant inscrit au milieu du timbre et la prime à acquitter dans le coin inférieur droit. 
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Cette assurance couvrait la perte totale ou partielle, l'avarie des bagages, marchandises, colis postaux et 

des animaux. N’était pas assurés : l'argent en espèce, les bijoux, les œuvres d'art ainsi que tout objet 

présentant une valeur fiduciaire. 

 

L'Avis 117 C du 09/07/1946 précisait : "Les bureaux de poste n'étant pas approvisionnés en timbres de 

l'espèce, il appartient aux expéditeurs de s'en pourvoir aux guichets des stations" Cependant, il semblerait 

qu'à partir du 01/04/1950 tous les bureaux de poste furent approvisionnés en timbres d'assurance. 

 

Le 01/10/1960, l'Administration des Postes, la S.N.C.B. et la Compagnie décidèrent que les bureaux de 

poste n'assureraient plus le service des "Colis Assurés".  

 

Les bureaux devaient renvoyer les timbres d'assurance à la direction centrale de la poste à Bruxelles et 

recevaient en échange la contrevaleur en timbres-poste. 

 

Taxe sur la valeur ajoutée pour le transport des colis. 
 

 
 

 

 

Etiquettes (Taxe) apposées par l’expéditeur 

attestant que la TVA a bien été payée.  
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